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La température : il existe diffé-
rentes manières de mesurer la 
température. Ainsi, la températu-
re de l’air ne sera probablement 
pas la même que la température 
des parois. Pourtant, ces deux
paramètres ont une infl uence sur 
le confort thermique de l’individu 
puisqu’ils permettent de défi nir 
la température « opérative » ou 
« résultante ». Celle-ci correspond 
en effet, à la température ressen-
tie par l’individu et représente la 
moyenne de la température de 
l’air et des parois. Ainsi, à sensation 
de confort thermique équivalente, 
plus on diminue la température 
de l’air, plus il faut augmenter la 
température des parois et inverse-
ment. cependant, en augmentant 
la température de l’air (donc le 
chauffage) de 1°C, vous augmen-
tez sa consommation de 7 %. Il est 
donc plus avantageux d’augmen-
ter la température des parois en 
isolant davantage et en créant des 
« parois chaudes » avec les radia-
teurs (radiateurs à chaleur rayon-
nante) notamment s’ils couvrent 
une grande surface (planchers, 
murs ou plafonds chauffants).

Dans le 1er exemple du schéma 
ci-dessus, le bâtiment n’est pas 
isolé : si l’on chauffe l’air à une 
température de 19°C, la tempé-
rature ressentie à l’intérieur du 
logement est de 15°C puisque la 
surface de la paroi intérieure est 
à 11°C. Il faudra donc augmen-
ter la température de l’air de 
4°C (jusqu’à 23°C) pour ressentir 
19°C à l’intérieur du logement. 

Dans le 2ème exemple, le bâtiment 
est isolé : si l’on chauffe l’air à une 
température de 19°C, la tempé-
rature ressentie à l’intérieur du 
logement est de 18°C puisque la 
surface de la paroi intérieure est 
à 17°C. Il faudra donc augmenter 
la température de l’air de 1°C 
(jusqu’à 20°C) pour ressentir 
19°C à l’intérieur du logement.
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Unités de mesure
joule (J) : unité de mesure de 
l’énergie, utilisée dans le système 
international et correspondant à un 
courant d’une puissance de 1 watt, 
circulant durant 1 seconde. 

kilowattheure (kWh) : uni-
té de mesure utilisée pour le 
comptage des consommations 
d’énergie et leur comparaison. 
Un kilowatt-heure correspond à 
une quantité d’énergie égale à 
3 600 kJ, soit la consommation d’un 
appareil électrique de 1 000 Watts 

fonctionnant pendant 1 heure 
(ou de 100 Watts fonctionnant 
pendant 10 heures).

mètre cube apparent pla-
quette (Map) : unité de mesure 
utilisée pour le bois déchiqueté 
et correspondant au volume ap-
parent de 1m3 de plaquettes. Ce 
volume contient du bois et des 
espaces remplis d’air.

puissance (P) : quantité d’éner-
gie consommée par un appareil 
électrique chaque seconde. Elle 
se mesure en watts (W). 

tonne équivalent pétro-
le (Tep) : unité de mesure re-
présentant la quantité de pétrole 
qui aurait été nécessaire pour 
produire une quantité déterminée 
de chaleur. Elle permet donc de 
comparer les quantités d’énergie 
produites à partir de différents  
combustibles. 1 tep correspond à 
11 628 kWh, soit l’énergie produi-
te par la combustion d’une tonne 
de pétrole moyen. 

Quelques défi nitions

Tableau de conversions

1 … équivaut à : x giga joule (gJ) y tonne equivalent pétrole 
(tep)

z kilowatt -heure 
(kWh)

1 giga joule (gJ) 1 0,0238** 278

1 tonne équivalent  
pétrole (tep)

41,855* 1 11 628

1 kilowatt- heure (kWh) 0,0036 0,086.10-3 1

source : DGEMP- observatoire de l’énergie : http://www.lsi.industrie.gouv.fr/

*arrondi par convention à 42            **soit 1/42 arrondi
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capacité hygroscopique : ca-
pacité d’un matériau à réguler les 
fl ux de vapeur d’eau en absorbant  
le surplus  d’humidité  contenu 
dans l’air et en le restituant quand 
il s’assèche. La perméabilité à 
la vapeur d’eau d’un isolant est 
défi nie par le facteur de la 
résistance à la diffusion de va-
peur d’eau, µ (mu). Ce facteur 
est le résultat du rapport de la 
perméabilité à la vapeur d’eau de 
l’air sur celle du matériau. Il est 
donc exprimé sans unité. Si µ est 
proche de 1 ou 2 le matériau est 
perméable à la vapeur d’eau, 
comme c’est le cas des laines 
minérales. Il peut atteindre 150 
pour le polystyrène en plaques 
extrudées et même 100 000 pour 
certaines matières plastiques 
utilisée en étanchéité. Plus µ est 
grand, plus le matériau est étanche.

capacité thermique : La capacité 
thermique d’un matériau est sa 
capacité à emmagasiner de la 
chaleur. Elle représente la quantité 
de chaleur nécessaire pour aug-
menter la température de 1° C d’un 
mètre cube de matériau. Elle se 
mesure en kJ/m3.°C. Une grande 
capacité thermique permet de 
retarder la propagation du feu en 
cas d’incendie.

déphasage : (usage Suisse) Le 
déphasage (en heures) indique 
le temps qu’il faut à la chaleur 
pour traverser le matériau. Il 
représente la durée nécessaire 
pour libérer la chaleur emmagasinée 
par un matériau et la restituer à 
son environnement immédiat.

Le déphasage aura, entre autres, 
une infl uence pour le confort des 
habitants. Par exemple, en été, 
si le déphasage thermique est 
adapté, la chaleur stockée dans 
les matériaux ne se diffusera pas 
immédiatement dans le logement ; 
elle commencera à être restituée 
au moment où l’ambiance se 
refroidira, c’est-à-dire la nuit. Au 
petit matin, les matériaux ayant 
déchargé la chaleur emmagasinée 
la veille, seront à nouveau prêts à 
stocker des calories le jour suivant.

Une bonne capacité thermi-
que contribue à améliorer le 
déphasage du matériau : la chaleur 
va continuer à être stockée sans 
être diffusée jusqu’à ce que la
capacité d’absorption du matériau 
soit atteinte.

conductivité thermique : elle 
illustre la capacité d’un maté-
riau à transmettre de la chaleur 
par conduction. Le coeffi cient de 
conductivité thermique est sym-
bolisé par λ (lambda) et mesuré 
en W/m.°C. Ainsi, plus λ est faible, 
plus le matériau est isolant. Un 
isolant est bon lorsqu’il a un λ in-
férieur à 0,04 W/m.°C. En dessous 
de 0,032 W/m.°C, le matériau 
est particulièrement performant. 
Une autre unité est également 
utilisée : les mW/mK ou mW/m.°C. 
Elle génère certaines appellations 
de produit comme le TH 32, qui a 
une conductivité thermique λ de 
32 mW/m.K.

résistance thermique : elle 
représente la capacité d’une 
quantité déterminée de matériau 
à s’opposer à une variation de 
température. Le coeffi cient de 
résistance thermique est symbo-
lisé par R et mesuré en m².°C/W. 
R est fonction de l’épaisseur 
du matériau (en mètres) et de 
son coeffi cient λ (en W/m°C). 
Lorsque ce coeffi cient λ est dé-
fi ni, le coeffi cient R est obtenu en 
divisant l’épaisseur du matériau 
par son coeffi cient de conductivi-
té thermique (R = e/λ). A contra-
rio, pour les matériaux hétérogè-
nes comme la brique alvéolaire 
ou encore les blocs creux de bé-
ton, la résistance est directement 
donnée pour une épaisseur de 
matériau. R est d’autant plus 
isolant que l’épaisseur e est 
élevée et que le coeffi cient de 
conductivité λ est faible. 

coeffi cient de déperdition 
thermique : symbolisé par U, 
il représente  la capacité d’une 
quantité déterminée de matériau 
à s’opposer à une variation de 
température. Il est utilisé pour 
fournir des informations sur 
les éléments de constructions 
(portes, vitrages, isolation ins-
tallée…) et sert de base à la 
réglementation actuelle. Il est 
mesuré en W/m2 °c et se calcule, 
en valeur approchée, en prenant 
l’inverse du coeffi cient de résis-
tance thermique (U=1/R). Plus 
le coeffi cient U est petit, plus 
l’élément de construction est 
isolant. 

Propriétés des matériaux
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bioconstruction : mode de 
construction respectant les règles 
de l’éco-construction mais allant 
au delà en prenant en compte de 
manière centrale, l’homme en 
tant qu’occupant du lieu.

écoconstruction : mode de 
construction privilégiant la 
protection de l’environnement 
par rapport aux modes de 
constructions classiques.

facteur de forme : rapport 
de la surface de l’enveloppe en 
contact avec l’extérieur, en m², 
sur la surface au sol chauffée ou 
refroidie, en m², (les surfaces 
concernées sur différents éta-
ges sont cumulées). Ce facteur 
exprime la compacité du bâtiment 
liée à sa forme géométrique.

haute qualité environne-
mentale : mode de construction 
visant l’intégration des princi-
pes du développement durable 
dans le bâti. C’est une démarche 
qualitative proposant 14 cibles 
d’actions réparties en 4 grands 
thèmes : l’écoconstruction, l’éco-
gestion, le confort et la santé.

hygroréglable : dont la régu-
lation se fait en fonction du taux 
d’humidité ambiant. Ainsi, le 
débit d’une ventilation hygroré-
glable varie en fonction du taux 
d’humidité intérieure, ce qui 
permet d’augmenter la vitesse 
d’évacuation de l’air intérieur 
lorsque cela est nécessaire. Dans 
certaines confi gurations, seule 
la bouche d’extraction modifi e 
son débit en fonction de l’humidité 
ambiante (type A), alors que 
dans d’autres (type B), les 
bouches d’entrée d’air et 
d’extraction modifi ent toutes les 
deux leur débit en fonction de 
l’humidité ambiante. 

pont thermique : c’est une 
zone, dans l’enveloppe du 
bâtiment, où la chaleur peut 
s’échapper plus facilement 
que sur les autres parties de 
l’enveloppe, en raison d’une 
rupture de la barrière isolante. 

surface hors œuvre brute 
(Shob) : totalité de la surface 
des planchers, murs extérieurs 
compris.

surface hors œuvre nette
(Shon) : totalité de la 
surface des planchers moins les 
surfaces qui ne sont pas aména-
geables (combles, sous-sol…).

surface de référence éner-
gétique (Sre) : surface isolée 
chauffée. En Autriche et en Suisse 
les parois sont prises en compte 
(surface au sol brute) tandis 
qu’en Allemagne elles ne le sont 
pas (surface au sol nette). 

Concepts liés à la construction
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cogénération : production 
simultanée de chaleur et d’électricité. 
La combustion permet en effet à 
la fois, de produire directement 
de la chaleur et d’actionner une 
turbine qui, grâce à un alternateur, 
produira de l’électricité.

effi cacité énergétique : 
capacité à rendre un service 
identique ou supérieur en 
consommant moins d’énergie.

énergie (la classifi cation) :

énergie fossile•  : énergie 
produite à partir de composés 
provenant de la décomposition 
de matières organiques. La 
formation de ces matériaux 
étant très lente (plusieurs mil-
lions d’années), ils ne peuvent 
se renouveler à l’échelle des 
temps humains, ce qui pose 
des problèmes de pérennité 
en regard du rythme actuel 
d’utilisation de ces ressources. 
De plus la production de gaz 
à effets de serre générée lors 
de leur combustion, les place au 
centre des débats actuels sur le 
réchauffement climatique. Le 
pétrole, le charbon et le gaz 
naturel peuvent être classé dans 
cette catégorie. 

énergie renouvelable•  : énergie 
provenant de phénomènes 
naturels réguliers ou constants 
provoqués en général par le 
soleil. Sa consommation n’abou-
tit pas à l’extinction de la res-
source puisqu’elle se renouvelle 
suffi samment rapidement pour 
être considérée comme inépuisable 
à l’échelle des temps humains. 
Le solaire, l’hydraulique, le 
vent et le bois sont des exem-
ples d’énergies renouvelables.

énergie fi nale ou disponible•  : 
quantité d’énergie disponible 
pour l’utilisateur fi nal. 

énergie fi nale pondérée•  : dans 
certaines certifi cations, la 
consommation d’énergie est 
pondérée par des facteurs cor-
recteurs selon la source d’énergie 
utilisée. Ces facteurs correcteurs, 
calculés de différentes façons, 
représentent en général le ratio 
énergie fi nale/énergie primaire 
mais peuvent aussi être défi -
nis afi n de donner un bonus à 
certaines sources d’énergie ou 
représenter une valeur forfaitaire.

énergie primaire•  : consom-
mation fi nale + consommation 
nécessaire à la production de 
cette énergie. L’énergie primaire 
représente la somme de l’éner-
gie fi nale et des pertes. La règle-
mentation thermique s’exprime 
en consommation convention-
nelle d’énergie primaire - Cep.

énergie secondaire ou déri-• 
vée : énergie obtenue suite à 
la transformation d’une énergie 
primaire, comme l’électricité 
sortant d’une centrale thermique.

énergie utile•  : énergie disponi-
ble pour le consommateur fi nal 
après la dernière conversion par 
ses propres appareils (chaleur, 
lumière…)

énergie grise : énergie nécessai-
re à un service, ou à la fabrication 
d’un bien, incluant l’extraction ou 
la récolte, la transformation, la 
commercialisation (emballage, 
transport, stockage et vente) 
jusqu’au stade ultime de son 
élimination. 

Attention, il est actuellement 
diffi cile de comparer des énergies 
grises car les méthodes de calcul 
et les paramètres pris en compte 
peuvent différer. 

pouvoir calorifi que : quantité 
de chaleur dégagée par la com-
bustion complète d’un combustible, 
sous pression atmosphérique. 

On distingue :

le pouvoir calorifi que supérieur • 
(Pcs) dont la mesure représente 
la quantité totale de chaleur 
dégagée par la combustion du 
combustible

le pouvoir calorifi que infé-• 
rieur (Pci) qui représente la 
quantité réelle de chaleur 
pouvant être produite par un 
processus de combustion où 
la chaleur de vaporisation de 
l’eau n’est pas récupérable.

Concepts liés à l’énergie
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analyse de cycle de vie d’un 
produit : cette analyse évalue 
l’impact environnemental engendré 
par la fabrication, la transformation, 
l’utilisation et la destruction d’un 
produit. Elle prend en compte des 
données telles que les consom-
mations d’énergie, l’utilisation de 
matières premières et les rejets 
dans l’environnement. Attention, 
il existe plusieurs méthodes de 
calcul et les paramètres pris en 
compte dans ces analyses peuvent 
différer.

écobilan : voir « analyse de 
cycle de vie »

écoconception : démarche glo-
bale prenant en compte la pro-
tection de l’environnement dans 
la conception d’un produit durant 
les différentes phases de son cy-
cle de vie. 

écolabel : label garantissant  
l’impact environnemental réduit  
d’un produit par rapport à d’autres 
produits de la même catégorie. 
Il est attribué par un organisme 
certifi cateur sur base d’un ou 
plusieurs critères. L’écolabel euro-
péeen et la marque française NF 
environnement font partie de ce 
type de label. Ils sont tous deux 
délivrés par AFNOR certifi cation.

effet de serre : phénomène 
thermique naturel permettant à 
l’atmosphère terrestre de laisser 
pénétrer et d’emprisonner  une 
partie de la chaleur transmise par 
le soleil. Les gaz à effet de serre 
présents dans l’atmosphère sont 
responsables de ce phénomène 
qui maintient ainsi à la surface de 
la terre, une température moyen-
ne de 15°C (elle serait de -18°C 
sinon et la vie sous la forme que 
nous la connaissons actuellement 
ne serait pas possible). Nous 
observons actuellement un effet 
de serre renforcé en raison de 
l’accroissement de la quantité de 
gaz à effet de serre dans l’atmos-
phère. Une relation entre l’aug-
mentation des émissions de gaz 
à effet de serre liées à l’activité 
humaine et l’apparition d’un 
« effet de serre renforcé » est 
aujourd’hui admise par la majorité 
de la communauté scientifi que.

Les outils pour 
comparer
agrément : acceptation ou ap-
probation d’un produit par un 
organisme ou par l’État. Cela 
n’engage que celui qui délivre 
l’agrément, il est donc important 
de l’identifi er 

avis technique : il représente 
l’opinion d’un groupe d’experts 
sur l’aptitude d’un produit, 
composant ou système, destiné 
à la construction, à répondre à 
certaines exigences. Des critères 
réglementaires, ainsi que des  
objectifs de durabilité et de 
performance sont pris en compte 
dans ces exigences. 

certifi cation : procédure de 
contrôle réalisée par un organisme 
certifi cateur indépendant attestant 
qu’un produit, un processus, un 
service ou une entreprise est 
conforme à certains principes 
préétablis (le référentiel). La 
certifi cation est un acte volontaire 
qui peut procurer aux entreprises 
un avantage concurrentiel.

charte de qualité : document 
spécifi ant les critères qu’une 
entreprise s’engage à respecter 
et dont elle a elle-même défi nit 
le contenu et les modalités de 
contrôle interne. 

démarche : méthode utilisée 
pour arriver à un objectif.

Concepts liés à l’environnement
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haute performance énergé-
tique - HPE : ce terme désigne 
des niveaux de performance 
thermique des bâtiments fi xés par 
l’arrêté du 27 juillet 2006 (mis à 
jour dans l’arrêté du 8 mai 2007), 
dans le cadre de la politique 
d’économie d’énergie et de protec-
tion de l’environnement défi nie par 
les pouvoirs publics. 5 degrés de 
performance ont ainsi été défi nis :

haute performance énergétique • 
(HPE) : consommation énergéti-
que conventionnelle inférieure de 
10 % par rapport à la RT 2005 ;

très haute performance • 
énergétique (THPE) : consom-
mation énergétique conven-
tionnelle inférieure de 20 % par 
rapport à la RT 2005 ;

HPE Énergies renouvelables : • 
label HPE avec une part de la 
consommation  de chauffage 
produite  par des énergies   re-
nouvelables   

THPE Énergies renouvelables : • 
consommation énergétique
conventionnelle inférieure de 
30 % par rapport à la RT 2005 avec 
une part des consommations 
de chauffage ou d’eau chaude 
sanitaire (ECS) produite par des 
énergies renouvelables ;

bâtiment basse consommation • 
(BBC) : consommation énergé-
tique primaire conventionnelle 
comprise, en fonction du sec-
teur géographique, entre 40 
et 75 kWh/m²/an (chauffage, 
refroidissement, ECS, éclairage, 
ventilation, auxiliaires).

label : ce terme est utilisé dans 
le secteur de l’agroalimen-
taire pour désigner une marque 
collective créée par un syndicat 
professionnel garantissant certai-
nes caractéristiques sur un produit 
(telles que la provenance du 
produit, sa production, sa com-

position, sa conformité à certai-
nes normes de fabrication…). 
Différentes marques peuvent en 
général utiliser le label, si elles 
respectent son cahier des char-
ges.  Dans le secteur du bâtiment, 
le terme « label » n’a pas de 
signifi cation reconnue. Par abus 
de langage, il est utilisé pour 
désigner une certifi cation. 

marque : signe distinctif que 
portent des produits ou services, 
assurant qu’ils satisfont à un ca-
hier des charges identique pour 
tous ceux qui la portent. Ce si-
gne a pour objectif de permet-
tre au consommateur de repérer 
le produit ou service en ques-
tion parmi ceux proposés sur le 
marché. Elle est initiée par un 
secteur professionnel ou un orga-
nisme considéré comme indépen-
dant du fabriquant. Le marquage 
« CE » représente également une 
autorisation à commercialiser et 
utiliser un produit en zone 
européenne.

normalisation : processus per-
mettant d’établir les normes et de 
les publier. En droit français, ce ter-
me ne doit être utilisé que pour les 
référentiels publiés par 
l’Afnor ou les organismes 
qui ont reçu sa délégation.

norme : document établi par un 
consensus et approuvé par un 
organisme de normalisation 
reconnu. Ce document regroupe 
l’ensemble des règles qui 
doivent être respectées par un 
produit ou un service pour être 
conforme et pouvoir être mis sur le 
marché. Certaines normes sont 
d’application obligatoire, d’autres 
non. Dans ce deuxième cas, elles 
sont utilisées comme référentiel. 

référentiel : document défi nis-
sant les caractéristiques que doit 
posséder un produit ou un 
service et les modalités de 

contrôle pour vérifi er la confor-
mité à ces caractéristiques. 

réglementation thermique 
2005 : Elle s’applique aux bâtiment 
neufs (arrêté du 24 mai 2006) et 
aux bâtiments existants (arrêtés 
du 3 mai 2007 et du 13 juin 2008).

Pour les bâtiments neufs, la régle-
mentation impose 4 exigences : 

La consommation globale 1. 
d’énergie du bâtiment pour  le 
chauffage, la climatisation, l’eau 
chaude sanitaire, la ventilation et 
l’éclairage doit être inférieure à 
une consommation de référence 
(notée Cref). Cette consomma-
tion de référence correspond aux 
besoins énergétiques qu’aurait 
le même bâtiment avec des 
performances de référence pour 
le bâti (isolation, vitrages...) 
et les équipements (chaudiè-
re, ventilation, éclairage...) ;

La consommation glo-2. 
bale d’énergie du bâtiment 
pour  le chauffage, la clima-
tisation et l’eau chaude sani-
taire doit  être inférieure à une 
consommation maximale (no-
tée Cepmax). Il existe 6 valeurs 
possibles de Cepmax, comprises 
entre 80 et 250 kWhep/m2.an, 
qui diffèrent en fonction de 
trois zones climatiques et de 
l’énergie utilisée pour le chauf-
fage (électrique ou fossile). 

La température intérieure 3. 
estivale du calcul réglementaire 
doit être inférieure à une tem-
pérature de référence (notée 
Ticref). C’est une température 
opérative, c’est-à-dire qui prend 
en compte la température de l’air 
et les températures des parois.

Des performances mi-4. 
nimales sont requises pour 
une série de composants (iso-
lation, fenêtres, systèmes de 
chauffage et de ventilation...).
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Pour la plupart des projets, la 
consommation de référence est plus 
contraignante que la consommation 
maximale.

Pour les bâtiments existants, diffé-
rentes règles sont à appliquer selon 
le coût des travaux, la surface du bâ-
timent et la date de construction :

si la surface du bâtiment est • 
inférieure à 1 000m2, si les travaux 
sont peu importants ou si le bâti-
ment a été construite avant 1948, 
la réglementation exige seulement 
des performances minimales pour 
les composants qui sont ajoutés ou 
remplacés (isolation, chaudières, 
fenêtres, pompes à chaleur, radia-
teurs, chauffe-eau, climatiseurs, 
ventilation, éclairage…) ;

pour les bâtiments de plus de • 
1 000m2 construits à partir de 
1948 qui font l’objet de travaux 
d’un coût supérieur à 25 % de la 
valeur du bâtiment, la réglemen-
tation impose des obligations si-
milaires à celles des bâtiments 
neufs : une consommation de 
référence à ne pas dépasser, une 
consommation maximale, une 
température estivale intérieure de 
référence et des caractéristiques 
minimales pour divers éléments de 
construction. Pour les logements, 
la consommation maximale va-
rie entre 80 et 165 kWhep/m2.an 
selon la zone climatique et l’éner-
gie utilisée pour le chauffage.

Réglementation thermique bâtiments neufs :

Code de la construction et de l’habitation – articles L111-9 à L111-10-1 et R111-20 
à R111-22-2

Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments 
nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments 

Arrêté du 19 juillet 2006 portant approbation de la méthode de calcul Th-C-E 
prévue aux articles 4 et 5 de l’arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques 
thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments 

Arrêté du 31 octobre 2005 relatif aux dispositions techniques pour le choix et le 
remplacement de l’énergie des maisons individuelles 

Arrêté du 18 décembre 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionne-
ments en énergie pour les bâtiments neufs et parties nouvelles de bâtiments et 
pour les rénovations de certains bâtiments existants en France métropolitaine 

Arrêté du 3 mai 2007 relatif au contenu et aux conditions d’attribution du label 
« haute performance énergétique

Arrêté du 3 mai 2007 pris pour l’application de l’article R. 111-21 du Code de la 
construction et de l’habitation relatif aux conditions à remplir pour bénéfi cier 
du dépassement de coeffi cient d’occupation des sols en cas de respect d’exi-
gences de performance énergétique par un projet de construction

Réglementation thermique bâtiments existants :

Code de la construction et de l’habitation – articles L131-1 à L131-7 et R131-9 
à R131-30

Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la perfor-
mance énergétique des bâtiments existants 

Arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments 
existants de surface supérieure à 1 000 m2, lorsqu’ils font l’objet de travaux 
de rénovation importants 

Arrêté du 8 août 2008 portant approbation de la méthode de calcul Th-C-E ex 
prévue par l’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des 
bâtiments existants de surface supérieure à 1 000 m2, lorsqu’ils font l’objet de 
travaux de rénovation importants

Arrêté du 20 décembre 2007 relatif au coût de construction pris en compte 
pour déterminer la valeur du bâtiment, mentionné à l’article R. 131-26 du 
Code de la construction et de l’habitation (modifi é au 1er janvier de chaque 
année)

Diagnostic de performance énergétique :

Code de la construction et de l’habitation – articles L134-1 à L134-5 et 
R134-1 à R134-5 

Arrêté du 15 septembre 2006 modifi é relatif au diagnostic de perfor-
mance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en 
France métropolitaine  

Arrêté du 15 septembre 2006 relatif aux méthodes et procédures 
applicables au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments 
existants proposés à la vente en France métropolitaine 

Arrêté du 3 mai 2007 relatif au diagnostic de performance énergétique 
pour les bâtiments existants à usage principal d’habitation proposés à 
la location en France métropolitaine 

Arrêté du 21 septembre 2007 relatif au diagnostic de performance 
énergétique pour les bâtiments neufs en France métropolitaine 

Arrêté du 7 décembre 2007 relatif à l’affi chage du diagnostic de perfor-
mance énergétique dans les bâtiments publics en France métropolitaine 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D2E760707936E609FE7300D8D1653FF4.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20090217
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/Arrete_24_mai_2006.pdf
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/Arrete_19_juillet_2006.pdf
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/arrete_31-10-2005_choix_mi.pdf
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/arrete_18_septembre_2007.pdf
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/Arrete_8_mai_2007_Label.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D2E760707936E609FE7300D8D1653FF4.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20090217
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20070517&numTexte=31&pageDebut=09538&pageFin=09545
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20080808&numTexte=1&pageDebut=12656&pageFin=12670
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20080924&numTexte=1&pageDebut=14793&pageFin=14793
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20071228&numTexte=19&pageDebut=21565&pageFin=21565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D2E760707936E609FE7300D8D1653FF4.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20090217
http://www.logement.gouv.fr/_affiche_article.php3?id_article=5966
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607412&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf//jopdf/2007/0517/joe_20070517_0114_0030.pdf
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/arrete_21_09_2007_DPE.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017720566&fastPos=3&fastReqId=1524991184&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20070515&numTexte=33&pageDebut=08908&pageFin=08909
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Les émissions de CO2 dépendent du 
mode de production de l’énergie 
et de la source d’énergie utilisée. 

Dans le cas de l’électricité, les 
émissions de CO2 varient aussi en 
fonction de la période de produc-
tion. En effet, en période de poin-
te (les soirs d’hiver par exemple) 
des modes de production alimen-
tés par des énergies fossiles vont 
être mis en route pour complé-
ter la production nucléaire : les 
centrales nucléaires présentent 
une grande inertie et ne peu-
vent être allumées et étein-
tes en fonction de la demande.

Ordres de grandeur
Ratios de consommation (kWh/m2/an d’énergie primaire) 
des bâtiments en fonction de leur âge (source : O. Sidler)

Secteurs Usages Bâtiments anciens 
avant 1975

Bâtiments neufs Ensemble

Résidentiel chauffage 328 80 à 100 210

ECS 36 40 37,5

Tertiaire chaufffage 209 155 196

ECS 19 40 29

Ratios de consommation de différents postes 
dans un bâtiment collectif (source : O. Sidler)

Postes concernés Consommation moyenne 
en kWh

Remarques

Ventilation mécanique contrôlée de 260 à 300/logement Pour une construction regroupant des T2 
au T5

Ascenseur à cable et contrepoids de 2 000 à 3 000 De 200 à 250/logement/an - R+6 étages
100 avec des ascenseurs perfomantsAscenseur hydraulique de 4 000 à 9 000

Production de froid ménager 1 000/logement

Éclairage 370/logement

Veilles jusqu’à 500/logement

Sèche-linge-électrique 500/unités

Électricité spécifi que 28/m2 par an En collectif : comprend l’éclairage et l’élec-
troménager à l’exception de la cuisson

Émissions de CO2 et ordres de grandeur (données : RTE)
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Quelques labels et références : les différences

Ce tableau illustre certaines 
différences qui existent entre 

les labels et références que nous 
utilisons. En effet, les chiffres 
énoncés ne peuvent être comparés 

directement étant donné que des 
critères tels que les méthodes de 
calcul et les postes sur lesquelles 
elles reposent diffèrent. 

Il importe de bien garder ces 
éléments à l’esprit pour éviter 
les simplifi cations abusives et les 
comparaisons qui ne peuvent être 
faites directement.

BBC 2005 - Effi nergie* Minergie
Suisse

Passivhaus
Allemagne

RT 2005

Pondération par zones 8 zones pas de zone pas de zone 8 zones

Pondération par altitude oui oui oui oui

Taux de conversion de 
l’éclectricité

2,58 2 2,851 2,58

Taux de conversion du bois 0,6 0,5 0,2 1

Taux de conversion du gaz et 
du fi oul

1 1 1,1 1

Taux de conversion du solaire 
thermique

-1 0 -1

Taux de conversion du photo-
voltaïque

-2,58 -2 -0,7 -2,58

Surface prise en compte Shon SRE Équivalent Shob 
ou  SRE2

Shon

Poste pris en compte chauffage
refroidissement
eau chaude
éclairage
ventilation
auxilliaires

chauffage
eau chaude
ventilation
climatisation

chauffage
eau chaude
éclairage
ventilation
équipements 
électroménagers
auxilliaires

chauffage
eau chaude
éclairage
ventilation
refroidissement

Consommations correspon-
dantes

entre 40 et 75 kWh/
m2/an d’énergie 
primaire

42 kWh/m2/an
d’énergie 
fi nale pondérée

120 kWh/m2/an 
d’énergie primaire

entre 80 et 
250 kWh/m2/an
d’énergie primaire

Exigences de l’enveloppe exigences minimales 
pour les ponts thermi-
ques et le coeffi cient 
Ubât

80 % de la SIA 
Minergie P : 
15 kwh/m2

15 kWh/m2/an 
d’énergie fi nale 
pour le chauffage

exigences 
minimales pour 
les ponts ther-
miques et le 
coeffi cient Ubât

Étanchéité à l’air 0,6m3/h/m2 à 4 Pa, 
en résidentiel

pas d’exigence 0,6 vol/h à 50 Pa pas d’exigence

1 : certaines sources l’annoncent à 2,7
2 : treated fl oor area (tfa)= surface habitable contenue par 
l’enveloppe thermique (soit la somme des surfaces du pla-
fond habitable)

SHOB : surface hors d’oeuvre brute
SIA : réglementation thermique Suisse
SRE : surface de référence énergétique
SHON : surface hors d’oeuvre nette

* Le label BBC-Effi nergie est le seul label à être basé sur le même mode de calcul et sur les mêmes postes de 
  consommation d’énergie que la réglementation thermique 2005.
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L’objectif de ce chapitre est de 
vous aider à argumenter votre 

orientation vers l’effi cacité éner-
gétique. il répertorie donc les 
différents arguments que vous 
pourrez être amenés à utiliser en 
fonction des objections de votre 
interlocuteur.

Dans quasiment tous les projets, 
il y a des détracteurs. autant donc 
vous préparer à cette éventualité 
en ayant en tête les principales 
objections auxquelles vous pourrez 
être confrontés et des arguments 
pour y répondre.

« Il y a un manque 
d’expérience probante »

Il existe des • solutions sim-
ples qui marchent : faire des 
bâtiments compacts, augmen-
ter les épaisseurs d’isolant, 
installer du double vitrage… 
faire de l’effi cacité énergétique 
ne signifi e pas forcément fai-
re des choses extraordinai-
res, on peut faire de l’effi ca-
cité énergétique en appliquant 
quelques solutions simples.

Il existe une chaîne • d’ac-
teurs compétents (fabricants 
de matériaux performants, 
architectes bioclimatiques, 
installateurs solaires certifi és 
qualisol, BE spécialisés…). De 
plus, pour les acteurs qui ne 
le seraient pas encore, il va 
falloir impérativement qu’ils 
s’y mettent car bientôt tout 
le monde aura ce genre de 
demandes (les réglementations 
thermiques à venir vont imposer 
des critères d’effi cacité énergéti-
que de plus en plus drastiques).

D’autres pays européens s’y sont • 
déjà mis depuis longtemps : 
les labels « maison passive/
passivhaus » (d’origine alle-
mande) et « Minergie » (d’ori-
gine suisse) existent depuis une 
dizaine d’année et comptabi-
lisent respectivement environ 
10 000 et 7 000 constructions 
en Europe. Nous ne sommes 
plus aujourd’hui dans l’expéri-
mental.

«C’est une mode»

Oui mais… c’est une « mode » • 
qui dure depuis presque 20 ans 
pour le développement dura-
ble (le concept de développe-
ment durable date de 1987) et 
depuis 10 ans pour l’effi cacité 
énergétique (mise en place des 
labels passivhaus et minergie).

De toute façon c’est une • 
nécessité (les coûts de l’éner-
gie augmentent, les gaz à ef-
fet de serre rejetés alimentent 
le changement climatique, 
les factures d’énergie vont 
devenir très chères…)

C’est • porteur d’un point de vue 
électoral et il y a une véritable 
demande de l’opinion publi-
que sur ces questions. Selon un 
sondage de la SOFRES mené en 
octobre 2008, 70 % des fran-
çais porte un jugement positif 
sur les mesures prises dans le 
cadre du Grenelle Environne-
ment. Les mesures, qui relèvent 
du secteur de l’énergie, sont 
jugées les plus importantes 
pour améliorer la situation de 
l’environnement.

Il y a et aura de plus en plus • 
d’obligations règlementaires 

dans ce domaine, notamment 
suites aux mesures prises suite 
au Grenelle, il faut s’y préparer 
et anticiper. Tout le monde va 
être obligé de s’y mettre, autant 
le faire au plus tôt !

Pourquoi avoir choisi
l’effi cacité énergétique plutôt 
qu’un bâtiment « écologique » ? 

En travaillant sur l’effi cacité 
énergétique d’un bâtiment, vous 
avez une porte d’entrée très 
transversale. Cela vous permettra, 
si vous le souhaitez, de travailler 
par la même occasion, sur un 
certain nombre de cibles proposé 
par la démarche HQE (haute qualité 
environnementale). Ceci est un 
avantage important. 

« C’est fumeux »

Non, il y a des exemples concrets 
(cf sites la maison passive, Minergie, 
HQE…)

« C’est un truc d’écolo »

Demander d’abord qu’est-ce • 
que veut dire « écolo » pour 
la personne. Si c’est parler de 
qualité de vie, alors oui c’est vrai ! 

C’est surtout une histoire de • 
bon sens !

Les créateurs du concept du • 
développent durable sont des 
économistes et des sociologues 
pas des « écolos ». Ceux du 
concept d’effi cacité énergétique 
sont des ingénieurs. 

Le concept de développement • 
durable est repris par toutes 
les tendances politiques, ce-
lui d’effi cacité énergétique 
commence à l’être également.

Argumentaire : objections et arguments
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« Celui qui investit  n’en 
récupère pas les fruits »

Les coûts de gestion et de • 
fonctionnement sur cer-
tains postes pourront être 
minorés (c’est par exemple 
le cas lors d’un bon éclairage 
naturel des communs combiné à 
l’utilisation d’ampoules basse 
consommation). Dans le cas 
d’un bailleur c’est le locataire 
qui récupère le bénéfi ce grâce 
à des charges d’énergie plus 
basses mais le bailleur gagne 
la solvabilité du locataire et un 
bâtiment qui vieillira mieux de 
part sa qualité de conception (par 
exemple, l’isolation par l’exté-
rieur permet de protéger la struc-
ture du bâtiment des importan-
tes variations de température, 
ce qui allonge la durabilité des 
matériaux).

Le bâtiment a une meilleure • 
image de marque et prend de la 
valeur ajoutée à la revente 
(d’autant plus dans le futur vu 
les problèmes de coûts énergé-
tiques).

« C’est une usine à gaz »

Oui, si on se disperse.• 

Il ne faut pas perdre le bon sens • 
et rester simples dans les pro-
cédés.

Non s’il y a un « • leadership » 
fort sur le projet avec des 
objectifs clairs.

« C’est cher »

Si on y réfl échit bien en amont, • 
il n’y a pas forcément de sur-
coût

Il y a un « surcoût » immé-• 
diat à l’investissement mais 
ensuite une économie sur 
le fonctionnement. Il faut 
raisonner en coût global.

Cela se répercutera sur la • 
valeur du patrimoine.

Préférer parler de surinvestisse-• 
ment plutôt que de surcoût. Car 
l’investissement supplémentai-
re fait aujourd’hui sera rentabi-
lisé sur du plus long terme. 

Pour couvrir les surcoûts il • 
existe aujourd’hui des 
subventions
Argument dangereux : attention 
à ne pas baser son argumen-
taire uniquement la dessus. Si 
la motivation est uniquement 
fi nancière alors le projet a peu 
de chance d’aboutir.

« C’est pour les villes »

Les questions énergétiques sont • 
valables pour tous

Il est possible d’utiliser des • 
process simples « à l’ancienne » 
(ex : les chalets semi-enterrés 
dans la pente…).

« C’est long »

La conception prend effective-• 
ment plus de temps au départ, 
mais cela permet d’éviter des 
erreurs qui, elles, peuvent coû-
ter très chères par la suite.

La réalisation du premier • 
bâtiment en intégrant des 
critères d’effi cacité énergéti-
que sera plus fastidieuse mais 
le travail sur les bâtiments sui-
vants en sera facilité. Étant donné 
l’intégration de critères d’effi ca-
cité énergétique de plus en plus 
drastiques dans les réglementa-
tions thermiques à venir, autant 
commencer à s’y habituer au plus 
tôt. On n’a plus le choix !

« Il n’y a pas de norme »

Il existe des organismes • 
certifi cateurs proposant des 
labellisations avec des critères 
d’effi cacité énergétique en op-
tion (hpe, thpe…) ou des labelli-
sations sur critères énergétiques 
uniquement (« maison passive », 
« minergie »…). Certaines de ces 
labellisations portent la marque 
« nf ».

Pour ce qui est des matériels • 
utilisés, des normes et garan-
ties sont désormais établies.

 « Ce n’est pas reproductible : 
les professionnels ne sont pas 
prêts »

« Ce sont les mentalités qui ne • 
sont pas prêtes ! il y a des in-
dustriels qui font des choses de-
puis longtemps déjà ».

C’était vrai il y a quelques • 
années, mais plus maintenant : 
il existe des réalisations, des sa-
voir-faire, etc…

« C’est moche »

Il y a des vitrines « expérimen-• 
tales » qui ne sont pas aux goûts 
de tous…et d’autres où l’esthé-
tisme a été davantage travaillé. 
Il faut choisir avec attention les 
exemples que l’on montre aux 
décideurs. certains sont en ef-
fet, des contre références.

Cela dépend de la culture • 
architecturale de chacun. 
Les mentalités et les modes 
évoluent : avant, les « vélux », 
étaient considérés comme ines-
thétiques, maintenant, nom-
breux sont ceux qui en instal-
lent… 

Il faut différencier le parti pris • 
architectural des principes 
techniques.
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« C’est aux américains et 
aux chinois de faire des 
efforts »

C’est à tous de faire des efforts• 

Ils le font déjà : certains états • 
américains ont décidé indivi-
duellement d’appliquer le pro-
tocole de Kyoto. Les chinois 
ont une grande capacité à 
intégrer nos technologies plus 
économes et à les développer à 
grande échelle. 

Les problèmes d’approvision-• 
nement en énergie et de prix 
de l’énergie, nous allons les 
subir de plein fouet : alors 
autant tout mettre en œu-
vre pour limiter ces problèmes 
au plus vite. Ici, le choix des 
américains et des chinois 
importe peu… c’est pour nous 
que nous le faisons !

« Il faudrait commencer par 
éduquer les gens »

Les deux actions sont à • 
mener conjointement (effi cacité 
énergétique dans la construc-
tion et éducation)

Agir sur la performance énergé-• 
tique des bâtiments est un levier 
d’action important. En effet, ce 
secteur est responsable de 43 % 
de la consommation d’énergie 
fi nale de la france, le chauffage 
représentant près de deux tiers 
de ces consommations. Or en 
matière de chauffage, l’enveloppe 
du bâtiment infl ue de manière 
très importante sur les consom-
mations ; les autres paramètres 
ayant moins d’infl uence. 

« Il y a des freins administratifs 
et réglementaires »

Il va surtout y avoir de plus en 
plus de freins réglementaires à 
ne pas prendre en compte les 
critères d’effi cacité énergétique 
dans la construction ! 

« C’est pas mon problème, 
c’est pas ma génération »

C’est le problème de tous• 

C’est déjà notre génération et • 
notre problème (augmentation 
du coût de l’énergie, 1ères consé-
quences du réchauffement climati-
que, réglementations thermiques… 
le temps passe très vite !)

On va être obligé de s’y mettre, • 
qu’on le veuille ou non… autant 
le faire en anticipant plutôt que de 
le faire à reculons …

Que dit la réglementation ?
La réglementation fi xe des limites de consommation d’énergie et de tempé-
rature intérieure estivale pour les bâtiments neufs et pour les bâtiments exis-
tants de plus de 1 000m2 lorsqu’ils font l’objet de travaux importants.

Elle impose des caractéristiques techniques minimales pour tous les travaux 
de remplacement d’équipements techniques (chaudières, ventilation, éclai-
rage...)  ou d’amélioration énergétique.

La limite de consommation énergétique des logements neufs est de 
110 kWhep/m2.an en moyenne.  

Cette limite va très fortement évoluer :

en • 2012, la limite de consommation sera de 50 kWhep/m2.an en moyenne 
(dès 2010 pour les logements subventionnés par le programme national 
de rénovation urbaine, les bâtiments tertiaires et les bâtiments publics) ;

en•  2020, les bâtiments devront produire plus d’énergie qu’ils n’en 
consomment.

Pour les bâtiments existants, le projet de loi Grenelle 1 a même prévu la 
possibilité de rendre obligatoire les travaux de rénovation énergétique et 
d’obliger les importantes sociétés foncières à acheter des certifi cats d’éco-
nomie d’énergie.

Par contre, des dispositifs avantageux pour les maîtres d’ouvrage et les 
propriétaires sont mis en place :

si les communes en ont pris la décision, les projets de bâtiments neufs • 
labellisés THPE EnR ou BBC peuvent bénéfi cier d’un dépassement du 
coeffi cient d’occupation des sols (possibilité aussi offerte aux ex-
tensions d’immeubles de logements sous des conditions d’isolation 
des combles et de production d’énergie renouvelable) ;

les acquéreurs de logements dont la performance énergétique est • 
meilleure que la réglementation pourront bientôt profi ter d’avanta-
ges supplémentaires au titre de l’aide à l’accession à la propriété 
et du prêt à taux zéro ;

les particuliers qui renforcent l’isolation de leur logement (isola-• 
tion, remplacement des fenêtres...) ou qui font installer des sys-
tèmes de production d’énergie renouvelable et des chaudières 
performantes peuvent bénéfi cier d’un crédit d’impôt ;

les propriétaires bailleurs peuvent obtenir des • subventions 
supplémentaires de la part de l’ANAH, sous certaines conditions 
de travaux et de loyer ;

les organismes de logement social peuvent obtenir des • 
subventions majorées et emprunter à un taux d’intérêt très 
faible pour la construction de logements neufs économes en 
énergie.



21
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La performance énergétique et la 
qualité environnementale dans 

le bâtiment sont deux enjeux très 
liés. Nous essaierons ici de préciser 
les éléments plus spécifi ques à 
l’énergie. Pour autant, le lecteur 
sensibilisé à la construction HQE 
trouvera des similitudes avec des 
outils tels que les systèmes de 
management environnemental 
(SME).

Pour une information plus 
complète sur les SME, n’hésitez 
pas à consulter deux ouvrages 
disponibles sur internet : 

« la qualité environnementale • 
des bâtiments : une démarche 
pour construire » guide d’in-
formation à destination des 
maîtres d’ouvrage - conseil 
régional Rhône-Alpes et Ademe - 
mai 2006 

guide • « qualité environne-
mentale des bâtiments » de 
l’Ademe - mai 2002

Dans un premier temps nous 
expliquerons quelques principes 
qui doivent guider un projet 
visant la qualité énergétique. 
Ensuite nous passerons en revue 
les différentes phases du projet 
en examinant à quel moment et 
comment les choix techniques 
doivent être pris en compte dans 
le projet.

Comment intégrer la performance
énergétique dans le cadre du management 
de l’opération

Une défi nition des besoins et • 
exigences du programme qui 
recherche la sobriété énergéti-
que (en chaleur, fraicheur/froid, 
lumière, électricité, transport, 
aération, mais aussi en énergie 
de construction et de conserva-
tion-entretien) ;

Une conception de • l’enveloppe 
de l’ouvrage au regard de son 
environnement - tant dans sa 
localisation-implantation que 
sa conception intrinsèque - qui 
favorise tous les apports éner-
gétiques renouvelables, de 
chaleur solaire, de lumière du 
ciel, d’énergie photovoltaïque... 
donc, principalement, avec 
isolation maximale ; ce qui 
représentera autant d’énergie 
en moins à consommer ;

Une conception qui • limite 
les appareils consommateurs 
d’énergie, tels que la climatisation 
ou une pompe de relevage ;

et enfi n, le choix des • meilleurs 
rendements énergétiques 
pour les appareils qui restent 
nécessaires.

Une vision globale et hiérarchisée de la bonne gestion énergétique du projet

L’effi cacité énergétique de l’ouvrage passe par la prise en compte des priorités suivantes :
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Le rôle du maître d’ouvrage

« le maître de l’ouvrage […] 
est responsable principal de 
l’ouvrage, il remplit dans ce rôle 
une fonction d’intérêt général 
dont il ne peut se démettre. il lui 
appartient, après s’être assuré 
de la faisabilité et de l’opportu-
nité de l’opération envisagée, 
d’en déterminer la localisation, 
d’en défi nir le programme, d’en 
arrêter l’enveloppe fi nancière 
prévisionnelle » (loi MOP, décret 
du 29.11.1993).

Seul acteur présent de l’amont à 
l’aval du projet, le maître d’ouvra-
ge est décideur tout au long du 
processus. A ce titre :

il choisit la mise en route du • 
projet ;

il fi xe le programme détaillant • 
les objectifs, les exigences et les 
règles guidant la mise en œuvre 
de l’opération ;

il choisit l’équipe de maîtrise • 
d’œuvre puis les entreprises ;

il valide les étapes d’avance-• 
ment du projet.

C’est à travers ces différentes 
responsabilités que le chargé 
d’opération pourra conseiller de 
réaliser un bâtiment intégrant 
la performance énergétique en 
affi chant les objectifs du maî-
tre d’ouvrage et en les faisant 
partager à l’ensemble des acteurs 
qui vont travailler sur l’opération. 
Attention, « responsabilités » rime 

avec « diffi cultés » : c’est le maî-
tre d’ouvrage qui devra veiller au 
respect des objectifs malgré les 
multiples freins qui se poseront 
tout au long du projet.

En tant que cahier des charges de 
l’ouvrage à réaliser, le programme 
revêt un enjeux capital pour le 
maître d’ouvrage dont c’est la 
responsabilité majeure au regard 
de la qualité de l’ouvrage. Sa dé-
fi nition, comme son évolution 
en début de conception, l’enga-
gent fondamentalement. Et seule 
l’expression d’exigences vérifi a-
bles, notamment en termes de 
performances à atteindre, permettra 
véritablement l’obtention de l’ef-
fi cacité énergétique escomptée.

L’énergie doit être prise en 
compte bien au-delà du seul lot 
chaufferie, comme c’est jusqu’ici 
généralement le cas. 

Il suffi t d’observer les méthodes 
de nos voisins suisses, allemands 
ou encore autrichiens dans le 
cadre de constructions passives 
pour constater l’écart avec les 
pratiques françaises. Il est clair que 
la mise en œuvre d’un projet de 
construction passive (ou au moins 
au dessus des normes) entraîne 
des modifi cations conséquentes 
des pratiques des professionnels 
du bâtiment, de la conception 
(architectes, bureaux fl uides, struc-
ture…) jusqu’aux travaux.

La qualité énergétique d’un bâti-
ment va dépendre, de manière im-
portante du niveau d’implication

des différents acteurs à la 
démarche impulsée par le maî-
tre d’ouvrage. La qualité de 
l’ouvrage dépendra fortement 
de la qualité du dialogue qui 
s’instaure entre les différents corps 
de métiers au long du projet.

Par exemple : l’étanchéité du 
bâtiment sera grandement 
dépendante de la qualité de pose 
des huisseries par l’entreprise 
responsable, mais celle-ci ne 
pourra effectuer un travail de 
qualité que si des plans d’exécu-
tion précis lui ont été transmis par 
l’architecte. Celui-ci devra mettre 
les moyens humains nécessai-
res pour augmenter le niveau de 
détail de ces plans, ce qui n’est 
pas forcément possible si des 
délais urgents sont imposés par le 
maître d’ouvrage...

L’amélioration de la qualité 
thermique des constructions 
passera par une inversion de la 
temporalité du projet entre le 
temps des travaux et celui de la 
conception. Au niveau européen on 
observe clairement une tendance 
à un allongement du temps de 
conception pour des bâtiments 
performants, ce délai supplé-
mentaire étant en partie com-
pensé par des chantiers mieux 
préparés et une généralisation de 
la préfabrication en atelier.

Cette tendance des pratiques 
opérationnelles se justifi e aussi 
d’un point de vue économique 
si on envisage le secteur du bâti-
ment sous l’angle du coût global. 
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Intégrer la performance énergétique dans la construction : 
quelques principes préalables

L’enjeu de la qualité de conception et de construction
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La question du coût et du 
fi nancement

Défi nition de l’Afnor : « le 
coût global comprend le coût 
d’acquisition, le coût d’utilisa-
tion, le coût de maintenance, le 
coût de modifi cation, le coût de 
destruction ». Appliqué au 
bâtiment, le raisonnement en 
coût global relativise le coût de 
la construction (investissement) 
à celui du fonctionnement sur 
la durée de vie du bâtiment (on 
considère généralement 30 ans 
avant une rénovation lourde). 

Ce premier diagramme montre 
à lui seul pourquoi il est néces-
saire d’analyser le fi nancement 
d’une opération sous l’angle du 
coût global : 75 % du coût d’un 
bâtiment sera dû à sa mainte-
nance et son exploitation sur sa 
durée de vie, alors que la construc-
tion représente seulement une 
vingtaine de pour cents.

Ce raisonnement doit s’appli-
quer systématiquement à tout 
investissement en matière 
d’énergie : un choix qualita-
tif poussera généralement à un 
sur-investissement qui se rentabi-
lisera dans le temps, cela d’autant 
plus vite si l’évolution du prix de 
l’énergie est prise en compte.

Le diagramme ci-contre montre à 
quel point le coût global engagé 
sur un bâtiment se décide très 
tôt dans le projet : les choix du 
programme déterminent 70 % 
du coût global d’une opération, 
le reste se jouant principalement 
à la conception. A ce stade, c’est 
90 % du coût global qui est joué 
quand seulement 5 % de l’in-
vestissement est engagé. Cela 
montre à quel point l’enjeu des 
phases en amont du chantier 
est important pour optimiser les 
coûts de fonctionnement à venir 
et combien il est intéressant d’y 
associer le gestionnaire.

   Chapitre 3

source : guide qualité environnementale des bâtiments - 
Ademe/Région - 2006

source : guide qualité environnementale des bâtiments - 
Ademe/Région - 2006
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C’est en amont du projet, dès les 
études de faisabilité que le maître 
d’ouvrage doit fi xer ses objectifs 
pour l’opération. En matière de 
performance énergétique, il est 
possible d’exprimer cet objectif de 
différentes manières :

Viser un label de performan-• 
ce énergétique : THPE 2005, 
bâtiment basse consommation, 
effi nergie, minergie, passivhaus, 
etc. Pour plus d’informations 
à ce sujet : reportez-vous au 
chapitre précédent et à l’annexe 
sur les labels.

Viser un objectif de consomma-• 
tion d’énergie pour l’opération. 
Celui-ci sera exprimé en énergie 
primaire ou fi nale sur un ensem-
ble d’usages : chauffage, eau 
chaude sanitaire, ventilation, 
électricité spécifi que. Cet objectif 
est traditionnellement exprimé 
en kilowattheure d’énergie 
primaire par mètre carré de 
Shon par an (kWh

ep
/m².an). 

Il est également possible de 
demander que cet objectif soit 
exprimé en consommation 
d’énergie fi nale annuelle de 
l’opération (kWh

ef
/an).

Les objectifs de performance 
énergétique doivent d’abord être 
quantifi és par le chargé d’opération. 
Les exigences du maître d’ouvrage 
seront exprimées au travers d’élé-
ments vérifi ables. L’objectif doit 
être fi xé tôt pour ne plus être 
remis en cause par la suite, cela 
facilitera la suite du projet car :

le cap sera clairement posé à la • 
maîtrise d’œuvre 

les propositions seront intégrées • 
dans le parti architectural dès les 
premières esquisses. 

N’oubliez pas que les choix les 
moins coûteux en matière de 
performance énergétique sont 
ceux réalisés le plus en amont : 
compacité du bâtiment, orienta-
tion, ensoleillement, etc. 

Nous partons du principe que 
le maître d’ouvrage pose des 
contraintes d’objectifs plutôt 
que des contraintes de moyens, 
ainsi il reste bien dans son rôle de 
pilote de l’opération. C’est ensuite 
dans le cadre qui aura été fi xé que 
le maître d’œuvre pourra faire 
des choix de moyens adaptés à la 
demande du maître d’ouvrage 
en reprenant notamment les 
différents choix techniques 
présentés dans le chapitre 
précédent.

L’objectif affi ché par le maître 
d’ouvrage sera rappelé dans le 
préambule du programme, ainsi 
qu’ensuite dans les différents 
lots techniques concernés par 
l’énergie.
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Dans le cadre d’un projet ayant des objectifs qualitatifs en matière 
d’environnement, le maître d’ouvrage peut s’adjoindre les 
compétences d’une assistance à maîtrise d’ouvrage « qualité 
environnementale ». Celle-ci aura pour rôle d’introduire les objectifs 
environnementaux dès le pré-programme et le programme, puis de 
vérifi er dans la suite des opérations que le projet reste fi dèle à ces 
objectifs. Cette mission peut durer jusqu’en phase d’exploitation 
de l’opération.

Beaucoup de maîtres d’ouvrage hésitent à intégrer un intervenant 
supplémentaire dans le projet par crainte d’une complexité 
supplémentaire. Pour autant cet intervenant semble pertinent, 
voire indispensable, sur des opérations avec une approche 
environnementale globale et/ou quand le maître d’ouvrage ne 
dispose pas de l’expérience suffi sante. Il permettra de renforcer la 
capacité technique de l’équipe de maîtrise d’ouvrage. 

Rappelons ici que la région et l’Ademe proposent des aides 
incitatives conséquentes (de l’ordre de 50 %) pour la mise en 
place de missions d’AMO HQE.

Dans le cadre d’opérations visant plus spécifi quement des 
cibles de performance énergétique et quand l’équipe de 
maîtrise d’ouvrage dispose d’une expérience suffi sante, 
l’intervention d’un AMO HQE sera moins nécessaire. Les 
responsabilités pourront directement être portées par le 
bureau d’études fl uide ou l’architecte.

1 - Premières approches/programmation

Le projet phase après phase
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Défi nir un cadre budgétaire

Le cadre fi nancier de l’opération 
est bien sûr une préoccupation 
fondamentale du maître d’ouvra-
ge. En découle la question fatidi-
que : « quel surcoût pour la HQE ? 
quel surcoût pour la performance 
énergétique ? ». Il n’y a pas de 
réponse à cette question : autant 
demander quel serait le surcoût de 
la qualité ! tout d’abord ne parlons 
pas de surcoût mais de surinves-
tissement : comme il a été expliqué 
précédemment l’approche en coût 
global montre qu’un investissement 
qualitatif sur l’énergie se rentabili-
sera sur le fonctionnement.

Ensuite, le niveau de sur-investis-
sement pour atteindre un niveau 
de performance énergétique sera 
principalement lié à la capacité de 
l’équipe de maîtrise d’ouvrage et 
de maîtrise d’œuvre à donner une 
prérogative aux choix énergétiques 
sur d’autres contraintes architectu-
rales : plus la prise en compte 
de l’énergie sera secondaire par 
rapport à d’autres contraintes, 
plus le surinvestissement qui lui 
est lié sera important.

Exemple : le site d’implantation 
d’un nouveau bâtiment se situe 
sur les coteaux du Chablais, au 
dessus du lac Léman. Si votre prio-
rité est de profi ter au maximum 
de la vue (magnifi que !) sur le lac, 
toutes les ouvertures seront orien-
tées au nord, au vent et à la pluie. 
Pour consommer ce choix et 
maintenir votre objectif de 
consommation d’énergie et de 
confort d’usage, vous devrez 
investir sur une baie vitrée en 
triple vitrage peu émissif… qui 
vous coutera très cher !

Le sur-investissement à prévoir 
est donc directement lié à vo-
tre capacité à prioriser l’énergie 
sur le reste des contraintes : de 
fonctionnement (ex : compacité 

du bâtiment, accès à des apparte
ments par l’extérieur), d’urbanisme 
(ex : contraintes sur les toitures, 
les ouvertures…), de confort (ex : 
volumes sous plafond, températu-
re…), d’environnement (exemple 
précédent), etc...

En tout état de cause, on compte 
traditionnellement un sur-inves-
tissement de 7 à 15 % par rapport 
au niveau réglementaire pour 
atteindre un niveau de performance 
« bâtiment basse consommation ». 

Pour résumer, un bon programme 
c’est un objectif de performance 
et un budget clairement établi. 
Une bonne analyse des contraintes 
et des atouts du site présente un 
caractère déterminant pour mieux 
estimer le coût de l’opération et 
ses performances énergétiques. La 
pratique courante de se baser sur 
des coûts d’opérations similaires 
est à éviter : l’estimation en sera 
faussée car le contexte environne-
mental change toujours.

L’équipe de maîtrise d’œuvre 
dispose ainsi des clefs pour proposer 
un projet adapté à votre demande.

2 - Choix de l’équipe de 
maîtrise d’oeuvre 

En regardant vers des pays plus 
expérimentés sur la maîtrise de 
l’énergie dans la construction, on 
remarque une tendance générale 
vers plus de rigueur technique 
dans les équipes de conception, 
notamment pour les architectes. 

Comme on peut l’imaginer, le 
risque principal est que la maîtrise 
de l’énergie ne soit pas prise en 
compte dans le parti architectural. 
Trop souvent le rôle du bureau 
d’études fl uide se limite à adapter 
le passage des tuyaux à une enve-
loppe déjà conçue. Un projet cohé-
rent passera donc par une bonne 

prise en compte de l’énergie par 
l’architecte. Cette prise en comp-
te sera favorisée par un dialogue 
entre les équipes techniques 
(bureau d’études fl uide notamment) 
lors de la conception du projet, si 
possible dès la phase d’esquisse.

Dans la pratique il est diffi cile de 
donner des consignes défi niti-
ves sur le choix d’une équipe de 
maîtrise d’œuvre tant les profi ls 
peuvent être différents les uns des 
autres. 

Cependant les éléments suivants 
peuvent être pris en compte pour 
faciliter le choix :

Composition de l’équipe

Les postes essentiels à la bonne 
prise en compte de l’énergie 
dans le projet sont l’architecte et 
le bureau d’études fl uides. Si des 
matériaux spécifi ques sont pro-
posés - construction bois notam-
ment - des compétences spécifi -
ques doivent être présentes dans 
l’équipe au niveau du bureau 
d’études structure ou avec un in-
génieur spécialiste.

La prise en compte de l’énergie ne 
nécessite pas forcément la présen-
ce d’un référent HQE, ce rôle peut 
être pris en charge par le bureau 
d’études fl uides ou l’architecte.

De plus en plus on assiste à une 
internalisation des compétences 
techniques dans les agences 
d’architectes. Ce mouvement 
tend à favoriser le dialogue entre 
spécialistes en amont du projet, 
ce qui est positif.

   Chapitre 3
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Références

L’expérience est un atout pour 
proposer des projets intégrant bien 
la maîtrise de l’énergie. Il sera 
intéressant d’analyser les référen-
ces des différents membres de 
l’équipe de maîtrise d’œuvre. Un 
point intéressant sera de regarder 
si les références présentées sont 
communes entre les bureaux 
d’études et l’architecte, cela 
pourra vous donner des indices sur 
la qualité du dialogue au sein de 
l’équipe.

Attention, une référence HQE n’est 
pas forcément exemplaire sur son 
volet maîtrise de l’énergie. Il est 
important que des niveaux de 
performance énergétique soient 
signalés dans les références, le 
plus simple étant de signaler 
les labels obtenus. Notons qu’en 
Haute-Savoie de nombreux archi-
tectes et bureaux d’études ont une 
expérience en Suisse sur des construc-
tions Minergie, ce qui est clairement 
un plus pour le projet. 

Enfi n, rappelons que la qualité du 
projet dépendra de l’engagement 
de l’équipe de maîtrise d’œu-
vre. Il sera souvent plus diffi cile 
de prévoir ce niveau d’engage-
ment pour de grosses structures. 
L’expérience est un point important 
mais il faut savoir laisser la porte 
ouverte à des structures plus 
petites ou plus jeunes prêtes 
à s’engager pour se créer des 
références.

3 - Conception 

L’esquisse (ESQ)

C’est à ce stade que le parti 
architectural est défi ni (cf. chapitre 
précédent), les principaux choix 
techniques seront posés. A ce 
stade vous pouvez déjà avoir 
une vision claire de la qualité du 
projet sur des choix tels que 
l’éclairage naturel, le facteur de 
forme du bâtiment, le rapport 
entre surface vitrée et opaque, 
l’utilisation du solaire passif, la 
prise en compte du site.

L’étude de faisabilité d’approvisionnement en énergie 
devient obligatoire 

Depuis le 1er janvier 2008 pour les bâtiments neufs et le 1er avril 2008 
pour les rénovations, les maîtres d’ouvrage doivent étudier les 
possibilités d’approvisionnement en énergie de leurs bâtiments de 
plus de 1 000m2 (sauf exceptions précisées dans les textes de lois) : 
il s’agit d’une étude de faisabilité technique et économique sur 
plusieurs solutions d’approvisionnement en énergie pour le 
chauffage, la ventilation, le refroidissement, la production d’eau 
chaude et l’éclairage. Cette étude doit être réalisée avant le 
dépôt du permis de construire et à l’issue de l’étude, le maître 
d’ouvrage a l’obligation de justifi er les raisons du choix de la 
solution retenue. 

Références :

Code de la construction et de l’habitation – articles R.111-22 • 

Code de la construction et de l’habitation – articles • 
R.131-25 à R.131-27

arrêté du 18 décembre 2007 relatif aux études de • 
faisabilité des approvisionnements en énergie pour les 
bâtiments neufs et parties nouvelles de bâtiments et 
pour les rénovations de certains bâtiments existants en 
france métropolitaine

arrêté du 20 décembre 2007 relatif au coût de construc-• 
tion pris en compte pour déterminer la valeur du 
bâtiment, mentionné à l’article R.131-26 du Code de 
la construction et de l’habitation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006896369&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20090316&fastPos=3&fastReqId=672715523&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=21A59672F5A5D3BF04B4D5AE020F0586.tpdjo09v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177458&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20090316
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20071223&numTexte=17&pageDebut=20956&pageFin=20957
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20071228&numTexte=19&pageDebut=21565&pageFin=21565
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L’avant-projet sommaire (APS)

Ce document détaille les prin-
cipaux matériaux, les principes 
constructifs et les solutions tech-
niques choisis. 

C’est à partir de cette étape que 
vous exigerez la présentation 
de notes de calculs thermiques 
prenant en compte les hypothè-
ses de déperdition thermique, 
d’apports solaires passifs, d’étan-
chéité, de confort d’été.

A partir de l’APS, et ensuite 
au niveau de l’APD et du DCE, 
l’exigence de précision dans les 
documents de conception va 
devenir plus importante que la 
norme. C’est, par exemple, à par-
tir de cette étape que vous allez 
valider avec l’architecte le trai-
tement des ponts thermiques en 
observant la conception de l’iso-
lation ou la mise en œuvre des 
ouvertures.

L’avant-projet défi nitif (APD)

Il s’agit à cette étape de valider 
les hypothèses de l’APS sur le 
choix des matériaux à mettre en 
œuvre lot par lot. Vous passerez 
également en revue les lots liés 
à l’énergie : isolation, huisseries, 
ventilation, chauffage, chauffe-
rie, éclairage en vérifi ant à cha-
que fois que les caractéristiques 
techniques restent similaires aux 
hypothèses retenues en phase 
APS.

l’étude de projet (PRO) et le 
dossier de consultation des 
entreprises (DCE)

Pour faciliter le passage aux 
travaux, il est essentiel de four-
nir aux entreprises des docu-
ments d’exécution les plus précis 
possibles au niveau des spécifi ca-
tions techniques et des schémas 
fonctionnels
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La simulation thermique dynamique

Lors de la conception de bâtiments avec des concepts archi-
tecturaux complexes ou novateurs (façades très vitrées…), cet 
outil permet de vérifi er la cohérence au niveau énergétique des 
options choisies. La fi nalité est de limiter les consommations 
et les coûts par une combinaison judicieuse des énergies en 
fonction des usages, un bon dimensionnement des installa-
tions et une gestion adaptée et performante. Cette prestation 
peut être conduite par bien des bureaux d’études spéciali-
sés et s’appuie sur des logiciels de simulation. Ces logiciels 
permettent de faire évoluer le bâtiment heure par heure sur 
une année représentative (températures, course du soleil, 
vents…). 

La simulation thermique dynamique permet d’optimiser la 
structure (isolation, vitrages, protections solaires…) et les 
procédés de ventilation, et de choisir le mode de production 
d’énergie le plus approprié du point de vue énergétique 
et économique.
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Comme dans le choix de l’équipe 
de maîtrise d’oeuvre, il est possi-
ble d’avoir un regard spécifi que sur 
l’énergie au moment du choix des 
entreprises. Le Code des marchés 
(Article 5) demande à l’acheteur 
public de prendre en compte des 
objectifs de développement dura-
ble pour déterminer la nature et 
l’étendue des besoins à satisfaire. 
L’article 53 du CMP autorise la 
pluralité de critères, outre les 
critères de qualité et prix, il est 
donc possible de défi nir un ou 
des critères prenant en compte 
les objectifs environnementaux : 
les performances en matière de 
protection de l’environnement, 
le coût global d’utilisation… Les 
critères seront pondérés pour
prendre en compte la « performan-
ce énergétique de l’offre » pour 
chacun des lots concernés. 

Toutefois, l’appel d’offres 
traditionnel ne permet la mise 
en œuvre de ces critères que de 
façon limitée, et qu’à la condi-
tion d’autoriser les variantes, car 
il s’agit d’un appel d’offres sur 
descriptif et non sur exigences. 
Seul l’appel d’offres performan-
ciel, sur avant-projet sommaire ou 
défi nitif, donc sur exigences, ouvre 
vraiment la possibilité aux entre-
prises de proposer des solutions 
techniques plus performantes au 
regard des critères retenus. Dans 
ce cas, la procédure du Code des 
marchés publics à appliquer est 
celle du « dialogue compétitif »

En matière de sensibilisation 
des entreprises du bâtiment à 
la performance énergétique, il 
est clair que tout ou presque 
reste à faire mis à part de rares 
cas d’entreprises artisanales déjà 
engagées dans des marchés de 
niche. Il s’agit d’une problématique 
récurrente du secteur du bâtiment. 
Les entreprises sont souvent peu 
formées et peu sensibilisées : il 
s’agit d’un travail de fond à mener 
avec ses partenaires. Des forma-
tions existent pour les entreprises,     
elles ont tout à y gagner…

Un travail de formation et de 
sensibilisation des entreprises 
doit être engagé et maintenu 
tout au long du chantier pour 
favoriser la bonne mise en œuvre 
des techniques préconisées. 

Notons que des systèmes tels que 
Qualisol ou Qualit’enr qualifi ent 
les entreprises chargées de la 
mise en œuvre d’énergies renou-
velables. Il s’agit d’un début de 
garantie pour le maître d‘ouvrage : 
cette qualifi cation doit être exigée 
à minima pour les installations de 
ces équipements spécifi ques. 

Test d’infi ltrométrie ou test à la 
porte souffl ante (blower door test) 
aide à visualiser les infi ltrations d’air 
parasites et donne une mesure de 
la perméabilité à l’air de l’enveloppe 
dubâtiment. La porte souffl ante 
remplace un des ouvrants, généra-
lement la porte d’entrée, et  permet 
de modifi er la pression interne du 
local testé : la différence de pression 
produite entre l’intérieur et l’exté-
rieur met en évidence le fl ux d’air.

L’étanchéité des bâtiments est un point mal connu en France. 
Pour autant ? il s’agit d’une problématique qui va devenir 
centrale avec la hausse des exigences de performance dans 
les réglementations thermiques. 

La réalisation de ce test est obligatoire pour l’obtention de 
plusieurs labels de performance énergétique. Couplée à une 
formation préalable des entreprises concernées en début de 
chantier, il peut s’agir d’un outil très intéressant pour évaluer 
la performance d’un ouvrage et mettre en place des mesures 
correctives avant la livraison.

   Chapitre 3

4- Choix des entreprises et phase chantier
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« Ce qui ne se mesure pas, ne 
s’améliore pas » : on peut résu-
mer par cette phrase la nécessité 
pour tout le secteur du bâtiment 
- et en premier lieu les maîtres 
d’ouvrages - d’obtenir des retours 
d’expérience sur la performance 
énergétique des bâtiments.

Le suivi des consommations 
d’énergie du bâtiment est né-
cessaire tout particulièrement 
durant les 2 ou 3 premières an-
nées d’occupation du bâtiment 
car de nombreuses optimisa-
tions sont possibles en phase 
d’exploitation : réglage des 
chaudières, contrôle des tem-
pératures, gestion des ouvrants, 
optimisation des VMC. 

L’usage d’un bâtiment perfor-
mant est aussi différent pour 
l’occupant, il est important que 
celui-ci soit informé et sensibilisé 
sur les bons gestes à avoir pour 
atteindre les performances éner-
gétiques que le bâtiment met à 
sa disposition.

   Chapitre 3

« la garantie de résultat solaire repose sur l’établissement 
d’un contrat signé avant la réalisation d’une installation solaire 
par lequel l’installateur et le bureau d’études concepteur de 
l’installation s’engagent vis-à-vis du maître d’ouvrage à ce 
qu’elle fournisse annuellement une certaine quantité d’énergie 
d’origine solaire. Le contrat comprend 2 phases :

une phase de vérifi cation (1 an) pendant laquelle l’installation • 
doit démontrer sa capacité à délivrer la quantité annuelle 
d’énergie prévue : si au terme de cette phase, la production est 
inférieure aux engagements initiaux, le garant doit réaliser 
à ses frais, les améliorations permettant de remédier à cette 
situation.

une phase de confi rmation (3 ans) destinée à confi rmer la • 
pérennité de l’aptitude de l’installation à produire : si la 
productivité de l’équipement, à l’issue de la phase de 
confi rmation, n’a toujours pas atteint ses objectifs, le garant 
est alors tenu de dédommager le maître d’ouvrage en 
fonction du défi cit énergétique constaté de façon à 
conserver le temps de retour de l’investissement 
prévu au départ. » (www.tecsol.fr).

5 - Réception et exploitation : monitoring et vérification des résultats
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   Chapitre 4

L’objectif de cette partie est de 
vous apporter quelques notions 

générales  sur les aspects à prendre 
en compte lors de la conception 
du bâtiment afi n de :

privilégier le confort des • 
habitants,

réduire les besoins en • 
chauffage

éviter les surchauffes et le • 
recours à la climatisation (très 
gourmande en énergie)

limiter les consommations • 
intérieures

limiter les consommations des • 
communs.

Ces notions sont très transversa-
les, aussi, nous les aborderons au 
fur et à mesure des chapitres ci-
dessous, regroupés par « lot 
constructif ». Certains éléments 
pourront parfois se trouver en 
contradiction pour répondre aux 
différents objectifs ci-dessus, aussi 
il sera nécessaire d’arbitrer en 
fonction des priorités.

Comprendre les solutions techniques et 
les propositions du maître d’oeuvre

En préalable

Voici les concepts intervenant 
pour chacun des objectifs traités. 
Ils seront développés dans les 
parties suivantes. 

Privilégier le confort des habitants :

Éviter les nuisances notam-• 
ment celles menant à une 
utilisation non adaptée du
matériel (ventilation bruyante)

Faciliter l’utilisation du • 
matériel installé

Notion de confort thermique • 
(prendre en compte la tempé-
rature ressentie, la stratégie 
de chaud et celle de froid)

Réduire les besoins en chauffage

Limiter les déperditions de • 
chaleur (traitement des ponts 
thermiques, isolation suffi san-
te, compacité du bâtiment)

Limiter l’effet de paroi froide • 
(isolation, revêtements, volets)

Capter les apports solai-• 
res passifs et les stocker

Faciliter l’utilisation du • 
matériel installé

Rendre le bâtiment étanche • 
à l’air

Optimiser la ventilation• 

Limiter les surchauffes et le re-
cours à la climatisation :

Limiter les apports solaires • 
et les apports internes de 
chaleur (conception, protec-
tions solaires)

Rafraîchir le bâtiment de • 
manière naturelle (ventilation 
intensive à certaines périodes 
plus propices)

Limiter la diffusion de chaleur • 
à l’intérieur des logements 
(inertie thermique importante)

Intervenir sur le micro climat • 
(jardins, bassins, toitures 
végétalisées) 

Choisir certaines solutions • 
techniques (puits canadien)

Limiter les consommations in-
térieures :

Permettre aux usagers d’opter • 
pour du matériel économe

Favoriser certaines pratiques • 
économes grâce aux options 
choisies pour l’aménagement 
intérieur des bâtiments

Installer d’offi ce du matériel • 
économe dans les bâtiments

Sensibiliser les occupants à • 
l’utilisation de leur bâtiment 
et de son équipement

Limiter les consommations des 
parties communes :

Favoriser l’éclairage naturel • 
des communs

Privilégier certaines solutions • 
pour l’éclairage des communs 
(minuteries, détecteurs de 
présence, ampoules basse 
consommation)

Privilégier certaines technolo-• 
gies pour l’ascenseur

Choisir certains réglages pour • 
l’ascenseur
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Le terrain
Les spécifi cités régionales tradi-
tionnelles en terme d’architecture 
et d’utilisation des matériaux ne 
sont pas un hasard. Elles reposent 
en général sur l’expérience et 
l’observation des conditions loca-
les du site pour les intégrer dans 
l’élaboration des bâtiments. Avec 
l’urbanisation et les nécessités 
de construction importantes, ces 
caractéristiques ont été de moins 
en moins prises en compte 
menant parfois à des choix pas 
toujours très adaptés. Même si 
les marges de manœuvre ne sont 
pas toujours très grandes, une 
prise en compte des caractéristiques 
du site s’avère importante dans le 
cadre d’une démarche d’effi cacité 
énergétique. Cela permettra par 
exemple, d’adapter la forme du

bâtiment et son implantation, le 
choix d’énergie, les matériaux de 
construction aux caractéristiques 
du site.

Toponymie 

« La toponymie a pour objet 
l’étude des noms de lieux ou 
toponymes ». Basés sur les lan-
gues régionales, les noms de lieux 
correspondent souvent à une 
description de leur nature ou de 
leurs usages. Ils représentent 
une information précieuse sur les 
caractéristiques du lieu. 

Un dictionnaire des signifi cations 
des noms de lieux en France est 
disponible sur le site internet de 
l’IGN : www.ign.fr

Se protéger des vents domi-
nants et/ou en tenir compte
Le vent a une infl uence impor-
tante sur les déperditions de 
chaleur. Il est important de s’en 
protéger et d’opter pour des choix 
architecturaux adaptés s’il s’avère 
que le lieu choisi est venté.

Ainsi, l’utilisation d’écrans végé-
taux ou l’implantation derrière un 
relief (colline, autre bâtiment...) 
permettent de s’en protéger. 
D’une manière générale, on 
choisira d’implanter le bâtiment 
en un lieu du terrain optimisant 
l’infl uence des masques. 

   Chapitre 4

La connaissance de l’insolation 
du site permet d’orienter au 
mieux et d’équiper le bâtiment 
afi n de capter les apports solaires 
gratuits (lumière et énergie), de 
les stocker tout en minimisant les 
risques de surchauffe. Pour cela, une 
étude des masques générant des 
pertes d’ensoleillement à certains 
endroits ou certaines heures de 
la journée peut s’avérer intéres-
sante. Si besoin, il pourrait éga-
lement être pertinent de recourir 
à des feuillus afi n de mettre en 
place des protections solaires 
estivales, naturelles.

Tenir compte de l’insolation du site
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L’environnement immédiat du 
bâtiment pourra également jouer 
un rôle sur ses consommations 
énergétiques et le confort des 
habitants. 

Par exemple, les surfaces béton-
nées ont tendance à absorber 
la chaleur et à en restituer une 
partie la nuit. Les surfaces en 
pleine terre, avec des végétaux, 
voire des bassins sont à privilé-
gier pour limiter les surchauffes 
estivales. 

En résumé

Étudier le terrain afi n de 
connaître les caractéristiques 
locales et d’adapter la forme 
du bâtiment, son implantation 
et son équipement pour :

Le protéger des vents • 
dominants

Maximiser les apports • 
solaires passifs 

Éviter les surchauffes• 
estivales

   Chapitre 4

Tenir compte des alentours du bâtiment/micro climat

Zones d’ombre des bâtiments 
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Le bâtiment

Privilégier certains modèles 
architecturaux

Construire compact

Privilégier les formes compactes 
permet de limiter les surfaces de 
déperdition de chaleur ainsi que 
le coût du bâtiment. 

Il faut donc chercher à privilégier :

les formes simples (à volume • 
constant, les formes sphéri-
ques, cylindriques et cubiques 
sont les plus compactes)

les bâtiments de grande taille• 

les mitoyennetés• 

Privilégier les formes simples

Cela permet de limiter les ponts 
thermiques qui occasionnent des 
pertes de chaleur représentant en 
moyenne 20 % des déperditions 
totales. Plus le bâtiment est isolé, 
plus ses déperditions relatives sont 
importantes  pouvant aller jusqu’à 
25 %. Outre les déperditions de 
chaleur, les ponts thermiques 
peuvent aussi être responsables 
du développement de moisissures 
sur les parois humides dans les 
zones de condensation localisée. 
Il est important de tout mettre en 
œuvre afi n de les limiter. 

Notons également que les formes 
simples permettent aussi de limi-
ter les saillies et décrochements 
qui constituent des éléments de 
prise aux vents et augmentent les 
pertes par convection en créant 
des tourbillons.

Traiter la question des 
balcons avec attention

De part leur structure, les balcons 
représentent en général un lieu 
privilégié pour les ponts thermiques. 
Aussi, en favorisant les structures 
portantes externes, ce problème 
est limité.
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L’implantation des ouvertures 
est à envisager avec soin parce 
qu’elles vont avoir une importan-
ce sur différents paramètres tels 
que le confort visuel (éclairage 
naturel), le confort d’été (éviter 
les surchauffes) et les consomma-
tions liées au chauffage (apports 
solaires passifs et pertes de 
chaleur). D’autres éléments 
peuvent également être pris 
en compte tels que les risques 
d’effractions et les nuisances sonores 
pour pondérer les aspects « éner-
gétiques » énoncés ci-dessous.

Ainsi, il est en général conseillé 
de minimiser les surfaces vitrées 
au nord et maximiser celles au 
sud afi n de profi ter au mieux de 
l’apport solaire passif et de limi-
ter les pertes thermiques. Les 
autres orientations nécessitent par 
contre, une étude plus approfondie 
prenant en compte en priorité, 
l’usage des locaux situés à l’est et 

à l’ouest avec leurs périodes d’oc-
cupation, et ensuite l’exposition, le 
type de vitrage envisagé, sa surfa-
ce et la présence ou non de volets. 

Des protections solaires sont 
également à envisager pour évi-
ter les problèmes de surchauffes 

estivales (débords de toitures, 
casquettes solaires, stores, végé-
tation feuillue…).

Les fenêtres hautes, permettant à la 
lumière de rentrer plus en profondeur 
dans le logement sont à privilégier 
pour favoriser un éclairage naturel. 

Que dit la règlementation ?

Protections solaires : Pour le calcul 
de la consommation de référence, 
la réglementation suppose que les 
baies soient équipées de stores ou de 
volets. Si l’architecte n’en prévoit pas, 
il faudra augmenter les performances 
des autres composants du bâtiment 
pour compenser la perte d’énergie 
suscitée.

Implantation des ouvertures : 
Pour le calcul de la consommation 
de référence des immeubles de 
logements collectifs, la réglemen-
tation fait l’hypothèse que les 
parties vitrées sont équitablement 
réparties dans les quatre directions. 
Si le terrain le permet, orienter le 
plus possible les vitrages au sud 
permet d’améliorer facilement la 
performance énergétique et de 
viser un label.

Réfl échir avec soin à l’implantation des ouvertures
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Si le lieu est venté, des choix 
architecturaux seront à faire 
en conséquence 

Adopter des formes permettant 
de détourner le vent plutôt que 
de s’opposer directement à lui 
(toitures basses).

Protéger les ouvertures des façades 
orientées du côté des vents domi-
nants (ouvrants adaptés, équiper 
les entrées de sas intermédiaires 
afi n que le vent ne s’engouffre pas 
dans les logements lors de l’entrée 
des habitants).

Optimiser la disposition des 
locaux
On privilégiera l’éclairage naturel 
des parties communes telles que 
les couloirs ou les garages afi n de 
diminuer les charges d’éclairage 
des communs.

Dans la mesure du possible, les 
locaux doivent être disposés de 
manière à ce que les pièces de vie 
bénéfi cient d’un éclairage natu-
rel. Cela est à penser au moment 
du choix de la forme du bâtiment 
et de la disposition des locaux à 
l’intérieur de celui-ci.

Toutes les pièces n’ont cependant 
pas besoin de la même quan-
tité de lumière et de la même 
température. On disposera ainsi 
celles où l’on séjourne peu (celliers, 
rangements, couloirs, escaliers, 
sanitaires…) en façade nord et 
celles où le besoin de confort est 
plus important (salon, chambres, 
voire cuisine dans certains cas) en 
façade sud. Cela permet en effet 
de créer des espaces tampons au 
nord et d’obtenir un éclairage et 
un apport solaire passif maximum 
au sud. 

Les chambres peuvent égale-
ment être placées à l’est pour 
profi ter de l’éclairage matinal. Il 
est par contre préférable d’éviter 
l’orientation ouest en raison de 
la surchauffe possible en fi n de 
journée.

La disposition proposée ci-dessus 
permet de plus, grâce à la VMC, 
de faire rentrer l’air neuf en façade 
sud et de l’extraire en façade 
nord, donc de minimiser les dé-
perditions liées à la ventilation. 

Il importe aussi de tenir compte 
de la possibilité de ventilation 
naturelle intensive pour rafraîchir 
les logements, l’été durant, en 
ouvrant les fenêtres la nuit. Pour 
cela, les logements traversants 
sont à privilégier car ils permet-
tent de créer un courant d’air plus 
important en ouvrant des fenêtres 
sur chaque façade. 

Pour rationaliser la distribution 
des fl uides, on tentera de grouper 
les sanitaires et les cuisines autour 
d’une même gaine technique. 

   Chapitre 4
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Les toitures végétalisées, outre 
leur impact positif sur la qua-
lité de l’air, la gestion des eaux 
de pluie la biodiversité et l’iso-
lation acoustique, présentent 
également des avantages d’un 
point de vue thermique et vis-à-
vis de la longévité de la toiture. 
En effet, la toiture végétalisée 
apporte une inertie supplémen-
taire qui permet d’augmenter le 
confort des habitants (surtout en 
été) et de diminuer les consom-
mations liées à la climatisation. 
De plus, l’évapotranspiration des 
végétaux et l’évaporation de l’eau 
du substrat rafraîchissent l’air 
ambiant limitant l’effet d’îlot 
thermique (élévations de tem-
pérature localisées, enregistrées 
en milieu urbain, notamment en 
raison des importantes surfaces 
bétonnées créant un micro climat 
artifi ciel) et améliorant le confort 
d’été. 

Ce dispositif permet également de 
réguler les importantes variations 
de température généralement 
observées en toiture et de la pro-
téger des UV et des intempéries 
ce qui augmente la longévité du 
revêtement étanche qui peut ainsi 
être au moins doublée.

Les murs végétaux interviennent 
pour leur part, essentiellement 
sur la qualité de l’air (piègent les 
poussières et certains polluants), 
la biodiversité, la rétention des 
eaux de pluie, l’aspect visuel 
de la façade et le confort d’été. 
d’un point de vue thermique, ces 
façades, si elles sont constituées 
de végétaux grimpants à feuilles 
caduques, permettent en effet 
d’apporter de l’ombre sur la façade 
du bâtiment l’été et de réduire 
l’effet d’îlot thermique. 

En résumé

Construire compact• 

Choisir des formes simples• 

Choisir des structures portantes externes pour les balcons• 

Minimiser les surfaces vitrées au nord pour privilégier celles • 
au sud

Prévoir des protections solaires• 

Préférer les fenêtres hautes• 

Prévoir des choix architecturaux adaptés si le lieu est venté• 

Optimiser la forme du bâtiment et la disposition des locaux • 
pour favoriser l’éclairage naturel

Positionner les pièces les moins fréquentées au nord et • 
celles nécessitant le plus de confort au sud

Privilégier les locaux traversants• 

Grouper les sanitaires, les cuisines et les locaux nécessi-• 
tant un point d’eau

Envisager la possibilité de réaliser une toiture végétalisée • 
et/ou un mur végétal

Des options architecturales intéressantes : la toiture végétalisée et le mur végétal
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Les matériaux denses à forte chaleur 
spécifi que permettent d’amortir les 
variations de températures inté-
rieures des bâtiments, ce qui a pour 
conséquence de diminuer leurs 
consommations liées au chauffage 
et au refroidissement et de gagner 
en confort thermique. En effet, ces 
matériaux ont la propriété d’accu-
muler la chaleur (ou de rester frais) 
pour la restituer ensuite petit à    
petit. Ainsi, en hiver, un bâtiment 
à forte inertie mettra un peu plus 
de temps à chauffer (car une partie 
de la chaleur va être absorbée par 
les masses) mais il gardera cette 
chaleur plus longtemps. De même, 
en été, il gardera la fraîcheur de la 
nuit plus longtemps et se réchauf-
fera très doucement la journée,  
générant ainsi une sensation de 
fraîcheur à l’intérieur.

Ces éléments lourds doivent être 
situés côté intérieur du logement 
pour contribuer à son inertie ther-
mique. 

En isolation par l’extérieur, on 
choisira des matériaux à forte
inertie pour la structure du bâti-
ment afi n de stocker, la chaleur 
ou « la fraîcheur ». On peut éga-
lement travailler sur le stockage 
des apports solaires passifs dans 
les structures lourdes intérieures à 
travers les vitrages ou des serres 
en optimisant les surfaces d’ex-
position (privilégier les surfaces 
d’échange importantes, choisir 
des teintes foncées pour les parois 
directement atteintes par le soleil 
et garder ces surfaces nues - pas 
de moquettes par exemple -). Bien 
entendu, cela implique également 

la mise en place de protections 
solaires estivales afi n d’éviter les 
surchauffes !

En isolation répartie, le matériau
de construction est également 
l’isolant. Il présente une iner-
tie moins importante que les 
matériaux lourds utilisés habituel-
lement et le stockage de calories 
sera donc moins conséquent. On 
peut cependant privilégier les 
matériaux lourds en dalles de sol. 

En isolation par l’intérieur, l’inertie 
du matériau de construction des 
murs n’a pas d’importance puisque 
celui-ci est séparé de l’intérieur 
du logement par l’isolant. Par 
contre, on peut toujours tabler sur 
l’utilisation de matériaux lourds 
en dalles de sols. 
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Privilégier les matériaux à forte inertie

Bilan environnemental

Outre la consommation fi nale 
du bâtiment produit, l’impact 
environnemental des matériaux 
de construction choisis est éga-
lement à prendre en compte. En 
effet, les différents matériaux 
disponibles ont nécessité plus ou 
moins d’énergie pour leur trans-
formation, ont été transportés 
sur des distances plus ou moins 
longues, proviennent de ressour-
ces facilement disponibles ou 
non etc… pour l’instant, l’énergie 
nécessaire à la construction du 
bâtiment est en général inférieure 
à celle qui est consommée par ses 
usagers durant sa durée de vie. 

Cependant, avec la mise sur le 
marché de bâtiments de plus en 
plus performants, la proportion 
de l’impact lié à leur construction 
devrait augmenter. C’est un as-
pect sur lequel il sera de plus en 
plus important de faire attention. 
Ainsi, on privilégiera les maté-
riaux ayant le plus faible impact 
environnemental possible c’est-à-
dire d’origine locale (ou au moins 
européenne), nécessitant peu 
d’énergie pour leur transforma-
tion et issus de matières premiè-
res naturelles renouvelables et/ou 
présentes en quantité suffi sante. 
On prendra également en compte 

la durabilité dans le temps de ces 
matériaux. 

Des informations sur les caracté-
ristiques environnementales et 
sanitaires des produits de 
construction au cours de leur 
cycle de vie dans les « fi ches de 
déclarations environnementales 
et sanitaires » sont sur le site 
www.inies.fr

Les matériaux de construction
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En résumé

Privilégier les matériaux à forte • 
inertie

Privilégier les matériaux ayant • 
le plus faible impact environ-
nemental possible 

Privilégier les matériaux avec • 
une bonne durabilité dans le 
temps

Que dit la règlementation ?

Pour le calcul de la consommation 
de référence et de la température 
estivale intérieure, la réglemen-
tation est basée sur une inertie 
moyenne. 

Les architectes qui recherchent 
une forte inertie peuvent 
améliorer le confort des projets 
et atteindre sans diffi culté un 
haut niveau de performance 
énergétique.

Dans cet exemple, l’inertie du 
bâtiment évite les variations 
brusques de température dans 
le logement dont la température 
monte très progressivement. 
Cependant, le manque de ven-
tilation nocturne engendre une 
augmentation continue de la 
température intérieure. Pour un 
bon confort d’été, il est impor-
tant de combiner une bonne 
inertie à une bonne ventilation 
nocturne, dès lors qu’elle sera 
compatible avec l’ambiance 
extérieure (bruit des équipements, 
absence d’infrastructures bruyan-
tes comme des voies ferrées...)

source : O. Sidler

Évolution des températures d’un logement (en bleu) au cours d’une semaine vis-à-vis de la température de 
la véranda (en vert), de la température extérieure (en rouge) et de l’ensoleillement.
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L’isolation 

La mise en place de matériaux 
isolants dans un bâtiment permet :

de diminuer les consommations • 
d’énergie liées au chauffage 
ou à la climatisation (en em-
pêchant la chaleur de sortir ou 
d’entrer dans le bâtiment) et par 
conséquent les émissions de gaz 
à effet de serre correspondantes 

d’améliorer le confort des • 
habitants (en diminuant la sen-
sation de « froid » générée par 
les parois froides) 

d’améliorer le confort acoustique• 

de limiter les problèmes de • 
condensation et de moisissure 
qui peuvent dégrader le bâti

Quel niveau d’isolation ?

La réglementation thermique 
2005, actuellement en vigueur, 
impose certains niveaux d’isolation 
pour les bâtiments neufs. ceux-ci 
représentent une base, il est donc 
possible et même souhaitable de 
faire beaucoup mieux en optant 
pour une isolation renforcée :

vous prendrez ainsi de l’avance • 
sur les réglementations thermi-
ques futures qui deviennent de 
plus en plus contraignantes 

vous pourrez réduire la puissan-• 
ce du système de chauffage du 
bâtiment et serez donc moins 
dépendants des changements de 
contexte qui pourraient survenir 
au niveau du prix des énergies

le surcoût lié à une isolation • 
renforcé ne sera pas proportion-
nel à la quantité d’isolant sup-
plémentaire, en raison du prix 
de la main d’oeuvre. 

Vous l’aurez bien compris, une 
isolation renforcée est la base d’un 
bâtiment performant, elle représente 
la priorité n° 1, avant même la ré-
fl exion sur le système de chauffage. 

Sans être obligatoires, certains 
labels existent pour vous garantir 
un bâtiment à isolation renforcée. 

Le tableau ci-dessus vous mon-
tre les épaisseurs d’isolant et les 
types de vitrages nécessaires 
pour atteindre différentes perfor-
mances dans le neuf (RT2005 et 
Basse énergie).

L’emplacement de l’isolant

La première grande orientation à 
prendre quant à l’emplacement 
de l’isolant est de choisir entre une 
isolation par l’intérieur, répartie ou 
par l’extérieur. 

Lorsque les locaux ne sont pas 
à usage intermittent, il est en 
général préférable d’opter pour 
une isolation par l’extérieur ou 

une isolation répartie. En effet,  
la première permet d’éviter une 
grande partie des ponts thermi-
ques, protège la construction des 
variations climatiques, renforce 
l’inertie des murs (ce qui améliore 

le confort d’été) et n’empiète pas 
sur l’espace intérieur. Sa sensibilité 
aux chocs et son surcoût sont cepen-
dant des inconvénients à signaler.

L’isolation répartie fait quant 
à elle, partie du gros œuvre car la 
maçonnerie est elle-même isolante. 
C’est par exemple le cas, dans 
la plupart des constructions en 

ossature bois et monomur. Ce type 
d’isolation permet de gagner du 
temps lors de la mise en œuvre car 
le même produit est à la fois por-
teur et isolant. Il permet également 
de simplifi er la mise en œuvre de 
la plomberie et de l’électricité, de 
réduire les ponts thermiques et 
présente une bonne perméabi-
lité à la vapeur d’eau. C’est un bon 
compromis entre isolation et inertie. 

Bâtiments Murs Toiture Vitrage

Valeurs U
(W/m².°C)

Epaisseur
(cm)

Valeurs U
(W/m².°C)

Epaisseur
(cm)

Valeurs U
(W/m².°C)

Type de 
vitrage (Ug)

Standard
RT2005

0,40 10 0,20 20 2,00
double vitra-
ge FE (1,3)

Standard
RT2005 -50% 0,20 20 0,13 31 1,50

double vitra-
ge FE (1,1)

Les épaisseurs d’isolants sont calculées pour un isolant de conductivité 
λ = 0,04 W/m.°C (type laine de verre ou bois feutré).

La valeur U est le coeffi cient de transmission thermique (égal à 1/R).

Uw : coeffi cient de transmission thermique de la fenêtre

Ug : coeffi cient de transmission thermique de la vitre

FE : faible émissivité

   Chapitre 4
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Lorsque les locaux sont à usage 
intermittent, on optera plutôt pour 
une isolation par l’intérieur. 

Celle-ci permet, grâce à sa faible 
inertie, un réchauffement rapide 
de l’air intérieur, limite le rayon-
nement des parois froides et 
possède un coût relativement peu 
élevé ainsi qu’un choix important 
de matériaux. Toutefois, la surface 
des pièces s’en trouve réduite et la 
mise en oeuvre reste contraignan-
te au niveau des points singuliers 
(prises, canalisations...). Les ponts 
thermiques sont diffi cilement, 
voire pas traités, sauf à recourir 
à des rupteurs de ponts thermi-
ques. Ces derniers engendrent un 
surcoût et ne sont pas toujours 
compatibles avec le risque sismique.

Dans ce cas d’isolation, la capacité 
hygroscopique de l’isolant et son im-
pact sur la santé auront davantage 
d’importance. 

La mise en place de l’isolation 
étant une étape déterminante, il 
est important de laisser un temps 
suffi sant aux concepteurs pour 
qu’ils puissent étudier les détails 
techniques des raccords de façade 
tels que les angles, les raccords 
façade/plancher… pour assurer la 
continuité de l’isolation à ces en-
droits critiques et éviter ainsi les 
ponts thermiques. 

Le choix des isolants

L’utilisation de tableaux comparatifs 
permet d’arbitrer entre différents 
matériaux d’isolation. Pour utiliser 
au mieux ces tableaux, il est néces-
saire de hiérarchiser les critères de 
sélection en fonction des priorités 
que vous aurez défi nies pour le 
bâtiment :

un coeffi cient • λ (conducti-
vité thermique) le plus faible 
possible pour améliorer le 
confort d’hiver. 

un déphasage et une capacité • 
thermique élevés pour favoriser 
le confort d’été. 

des matériaux à faible énergie • 
grise pour privilégier le critère 
environnemental.

des matériaux générant le • 
moins possible d’émanations 
toxiques pour minimiser les im-
pacts sur la santé.

une bonne capacité hygroscopi-• 
que pour favoriser la régulation 
des fl ux de vapeur d’eau entre 
l’intérieur et l’extérieur…
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Tout dépendra ensuite de 
l’emplacement concerné par 
l’isolation : 

la conductivité thermique et • 
l’énergie grise sont des critères 
importants dans tous les cas. 

le déphasage et la capacité • 
thermique importeront surtout 
en toiture (car pour le reste 
du bâtiment, l’inertie est en 
général privilégiée dans les
matériaux de structure tels que 
les dalles de sol et les murs).

les impacts sur la santé des • 
usagers concerneront plutôt 
l’isolation par l’intérieur (mais 
si nous considérons les impacts 
sur la santé des travailleurs, 
tous les types d’isolation 
sont concernés, quel que soit 
l’emplacement de l’isolant). 

enfi n, la capacité hygroscopique • 
concernera plutôt l’isolation par 
l’intérieur en construction classi-
que et tous les types d’isolation 
sur certains modes de construc-
tion (isolation répartie, ossature 
bois…).

Les isolants «naturels» (laine de 
bois, ouate de cellulose, laine 
de chanvre, plume de canard, 
paille...) présentent en général : 
une meilleure capacité thermique, 
un plus grand déphasage, une 
meilleure capacité hygroscopique, 
une énergie grise moins impor-
tante et moins d’émanations que 
les isolants synthétiques… mais ils 
sont souvent plus chers…

Les isolants minces réfl échissants 
doivent être utilisés à bon escient. 

Leur principal intérêt réside dans 
l’amélioration du calfeutrement 
par l’augmentation de l’étanchéité 
à l’air de parois non isolées si la 
réalisation est parfaite. Leurs per-
formances thermiques intrinsè-
ques sont très faibles au regard 
des exigences thermiques actuel-
les (5 à 20 fois inférieures aux 
performances thermiques exigées 
pour les bâtiments neuf chauffés). 
Une utilisation non pertinente ou 
de mauvaises conditions de mise 
en oeuvre peuvent conduire à des 
désordres (mauvaise ventilation 
des charpentes ou ossatures bois 
de maisons). L’utilisation en écran 
sous toiture est à proscrire, comp-
te tenu d’une forte étanchéité du 
produit à la vapeur d’eau. 

En résumé

Se fi xer des niveaux d’isolation supérieurs à ceux de la régle-• 
mentation en vigueur

Privilégier l’isolation par  l’extérieur ou répartie lorsque les lo-• 
caux sont à usage intermittent

Étudier avec soin la mise en place de l’isolant pour assurer • 
la continuité de l’isolation au niveau des raccords des fa-
çades

Défi nir des priorités afi n d’arbitrer quant au choix des ma-• 
tériaux d’isolation : confort d’hiver/confort d’été/régulation 
de l’humidité/ critères environnementaux/critères de 
santé.

Confort d’hiver
(température agréable pour 
un minimum de dépenses 

de chauffage)

Confort demi-saison
(température stable et 
raccourcissement de la 

saison de chauffe)

Confort d’été
(conserver la chaleur 
sans climatisation)

Isoler (λ et R) *** ** *
Accumuler (capacité thermique) * ** **
Amortir (déphasage) * * ***

*  pas ou peu utile

**  important

***  primordial

Processus à privilégier pour optimiser le confort à différentes saisons
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Les ouvertures

Les pertes de chaleur par les 
fenêtres représentent en moyenne 
25 à 30 % des pertes totales et 
peuvent aller jusqu’à 40 %. Il 
est donc important de choisir les 
vitrages, les encadrements et les 
volets de manière adéquate 

Choix des vitrages

Le verre est un très bon conducteur 
de chaleur et donc un très mauvais 
isolant. L’isolation du vitrage est 
possible en emprisonnant entre 
deux vitres un gaz non conducteur 
(généralement de l’air, mais aussi 
de l’argon, parfois du krypton). 

Le double vitrage est étanche 
à la vapeur d’eau et atténue la 
sensation de paroi froide (il peut 
aussi être un isolant phonique 
grâce à l’usage de feuilles de verre 
d’épaisseurs différentes). 

Les vitrages à faible émissi-
vité sont des double (ou triple) 
vitrages dont l’isolation est ren-
forcée grâce à une fi ne couche 
transparente de micro-particules 
métalliques déposée sur l’une 
des faces intérieures du dou-
ble vitrage. Cette couche dite 
faiblement émissive s’oppose 
au rayonnement infrarouge en 

retenant la chaleur à l’intérieur 
du bâtiment si la couche est si-
tuée sur l’extérieur de la vitre 
intérieure. Elle peut aussi empê-
cher une partie de l’énergie so-
laire de rentrer si la couche est 
située à l’intérieur de la vitre ex-
térieure. La première solution 
est préférable car les apports 
passifs d’énergie solaire l’hiver 
permettent d’économiser de l’éner-
gie pour se chauffer tandis que les 
apports solaires d’été peuvent être 
limités par des casquettes, brises-
soleil, avancées de toiture…

Les vitrages à isolation renforcée 
sont des vitrages à faible émissivité 
dont la couche d’air entre les vitres 
est remplacée par un gaz noble tel 
que l’argon ou le krypton, plus iso-
lants que l’air.

L’utilisation du double vitrage 
représente un minimum (pour 
mémoire, l’utilisation du simple 
vitrage est aujourd’hui interdite). 
Une orientation vers les autres 
vitrages performants permettra 
d’économiser davantage. Elle devrait 
cependant être en adéquation avec 
le niveau d’isolation choisi pour 
les murs (voir tableau du chapitre 
sur l’isolation). Ainsi, les meilleurs 
vitrages à isolation renforcée sont 
presque 3 fois plus performants 
que les doubles vitrages classi-
ques, et 5 fois plus isolants que les 
simples vitrages. 

Pour comparer la performance des 
vitrages, on utilise le coeffi cient de 
déperdition de chaleur Ug : plus il 
est petit, plus le vitrage est isolant. 
On utilise aussi le facteur solaire 
qui qualifi e la quantité d’énergie 
solaire que le vitrage laisse passer : 
plus il est bas, moins le soleil 
traverse le vitrage. Le choix du 
vitrage ne devra pas éluder le 
facteur de transmission de lumière 
du vitrage τ v, pour assurer de bonnes 

conditions d’éclairage naturel. De 
0,90 pour un verre simple transpa-
rent, ce facteur peut tomber à 0,75 
pour un verre double, transparent 
comportant une couche à basse 
émissivité.

Choix des huisseries

Les principales matières proposées 
sont l’aluminium, le PVC et le 
bois. Ces deux dernières offrent de 
meilleures performances thermiques, 
mais le bois demande un entretien 
régulier. L’aluminium, quant à lui, 
peut être rendu plus performant 
par la mise en place de rupteurs 
de ponts thermiques (couches de 
matériaux isolants qui limitent le 
passage de la chaleur) mais reste 
tout de même moins performant 
thermiquement que les deux autres 
solutions. Il peut par contre s’avérer 
intéressant pour des baies vitrées 
de grande taille, grâce à sa rigidité.  
D’un point de vue environnemental, 
les points critiques à observer sont 
les suivants : l’aluminium et le PVC 
nécessitent beaucoup d’énergie 
pour leur fabrication, le PVC est 
peu recyclable et le bois nécessite 
des traitements hydrofuges, fongi-
cides et insecticides. En outre, lors 
d’un incendie, le PVC émet des gaz
chlorés fortement toxiques

Choix des volets

D’un point de vue thermique, le 
choix des volets a pour objectif de 
limiter les déperditions thermiques 
les nuits d’hiver et de protéger le 
logement du rayonnement solaire 
estival afi n d’éviter les surchauffes. 
Pour le confort d’été, ces systèmes 
sont en effet plus effi caces que 
les rideaux ou stores présents du 
côté intérieur du vitrage. Les volets 
ne sont théoriquement pas obli-
gatoires, si les performances des 
vitrages sont suffi santes. 

   Chapitre 4
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Ils représentent néanmoins un 
facteur de confort non négligeable 
pour gérer les apports lumineux 
et limiter l’éblouissement : ils 
devraient être systématiquement 
présents, même si les vitrages 
sont performants. En outre, pour 
certaines zones géographiques, 
respecter le facteur solaire impo-
sera l’installation de protections 
mobiles devant les baies.

Le choix des volets se fera surtout 
en fonction de leurs propriétés 
isolantes déterminées par leur 
résistance thermique (plus 
elle est élevée, plus le volet 
est isolant) et de leur forme. 

Concernant la forme, 3 possibilités :

Les volets battants sont les volets 
traditionnels qui s’ouvrent comme 
une fenêtre et se plaquent contre 
la façade extérieure. Ils peuvent 
être persiennés (c’est-à-dire avec 
des lames plus ou moins penchées 
pour laisser pénétrer un peu de 
lumière) ou pleins. Ces volets ne 
sont pas toujours compatibles 
avec une isolation par l’extérieur 
lorsque le scellement des gonds 
du porte à faux se situe derrière 
l’isolant. Attention à bien véri-
fi er ce détail. D’un point de vue 
thermique, les volets pleins sont 
préférables aux volets persiénnés. 

Les volets roulants ont l’avan-
tage de pouvoir être fermés de 
l’intérieur du logement et peuvent 
même être motorisés. Si vous 
optez pour cette solution, un 
soin particulier doit être apporté 
au choix des caissons de volets 
roulants afi n d’éviter les courants 
d’air à ce niveau et d’assurer la 
continuité de l’isolation. Un soin 
particulier est donc à apporter 
sur la performance globale de 
l’ouverture.

Les persiennes sont des panneaux 
articulés qui pivotent et viennent se 
replier contre la tapée dans l’épais-
seur de la fenêtre. Elles permettent 
de laisser entrer un peu de lumière 
lorsqu’elles sont entrouvertes. 

En résumé

Opter pour une solution plus performante • 
que du double vitrage classique

Préférez des huisseries bois ou • PVC

Si vous choisissez des huisseries alumi-• 
nium, prenez-les avec des rupteurs de 
ponts thermiques

Toujours prévoir des volets• 

La capacité isolante des volets doit être • 
incluse dans les critères de choix ainsi 
que la possibilité de protection contre les 
surchauffes estivales

Si des volets roulants sont envisagés, • 
porter une attention particulière à ce 
que les coffres soient isolés.

Que dit la règlementation ?

Pour le calcul de la consommation de référence, 
la valeur du coeffi cient de transmission thermi-
que des fenêtres (Uw) pris en compte par la 
réglementation est de 1,80 W/m2°C, excepté 
dans les départements méditerranéens. 

Ce coeffi cient correspond à celui d’une fenêtre 
en menuiserie bois équipé d’un double vitrage 
4.16.4 traité pour être faiblement émissif avec 
remplissage argon. 

Une simulation sur un immeuble de logements 
collectifs a montré que choisir des fenêtres 
avec un Uw de 1,5 W/m2°C plutôt qu’un Uw 
de 1,8 W/m2°C diminuait la consommation 
de référence de 3% par rapport au niveau ré-
glementaire. 

Des fenêtres plus performantes sont 
aujourd’hui disponibles sur le marché, dont 
certaines atteignent un Uw de 0,8  W/m2°C 
(menuiserie bois à rupture thermique et 
triple vitrage 44mm faible émissivité avec 
remplissage argon).
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La ventilation

Aujourd’hui, en renforçant 
l’isolation des bâtiments, une 
ventilation effi cace est de plus 
en plus importante afi n :

d’éliminer les odeurs et • 
polluants intérieurs,

de renouveler l’air que l’on • 
respire,

d’éliminer la vapeur d’eau • 
accumulée dans l’air,

d’oxygéner l’air afi n de prévenir • 
la présence de monoxyde de 
carbone lors de l’utilisation des 
appareils de chauffage à com-
bustion.

Cependant, la ventilation génère 
aussi des entrées d’air froid et des 
pertes de chaleur. Il est essentiel de 
la dimensionner correctement et 
de l’optimiser. L’objectif des ven-
tilations mécaniques actuelles 
est d’aérer effi cacement tout en 
limitant les gaspillages.

Quelle ventilation ?

La ventilation mécanique contrôlée
(VMC), actuellement obligatoire
en construction neuve, permet 
de contrôler la circulation de l’air 
dans le logement et d’assurer 
son renouvellement. Différentes 
options existent :

La VMC simple fl ux aspire l’air vicié 
dans les pièces humides en créant 
une dépression, ce qui provoque 
une entrée d’air neuf dans les 
pièces à vivre et les chambres.

On distingue :

la • VMC autoréglable : le débit 
d’air est constant, quelles que 
soient les conditions extérieures 
ou intérieures. Certaines instal-
lations possèdent un système 
permettant de forcer le débit 
à une vitesse supérieure, par 
exemple après une forte production 
de vapeur d’eau dans la pièce.

la • VMC hygroréglable : le débit 
d’air varie automatiquement en 
fonction de l’humidité intérieure, 
ce qui a l’avantage de renouveler 
l’air uniquement quand cela est 
nécessaire. L’inconvénient de la 
VMC simple-fl ux est qu’elle fait 
entrer de l’air froid en hiver et 
diminue le confort d’été.

   Chapitre 4

Ventilation simple fl ux (source ADEME)
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l’• hygrostat  règle le système sur 
un degré d’humidité optimal : 
la ventilation s’arrête quand 
le taux d’humidité est atteint 
ou inférieur. Avec ce système, 
la ventilation peut cependant 
devenir insuffi sante pour évacuer 
les polluants intérieurs, à certai-
nes périodes (par exemple l’été).

l’• interrupteur temporisé 
augmente le débit de la VMC 
pendant 30 minutes quand cela 
est nécessaire. 

le • puits canadien réchauffe 
en hiver et rafraîchit en été, 
l’air entrant dans le bâti-
ment. Il nécessite un entre-
tien régulier pour garantir la 
bonne qualité de l’air intérieur.

les entrées d’air • hygrorégla-
bles  s’adaptent à l’humidité 
extérieure afi n de limiter le 
débit si l’air extérieur est trop 
humide. Elles s’installent en 
complément de la VMC hygro-
réglable.

Certaines options permettent d’améliorer les performances de ces systèmes :
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La VMC double-fl ux permet de 
contrôler le débit d’air et de réa-
liser des économies d’énergie 
sur le système de chauffage du 
logement : au lieu de faire sim-
plement entrer de l’air froid en 
hiver, comme la VMC simple-fl ux, 
un échangeur air/air transfère les 
calories de l’air chaud vicié sor-
tant à l’air froid entrant. Les VMC 
double-fl ux ont aujourd’hui entre 
70 et 90 % de rendement pour la 
récupération de chaleur. 

L’inconvénient de ce système 
est essentiellement fi nancier 
puisqu’il nécessite l’installation 
d’un double réseau de conduites 
et d’un échangeur thermique au 
niveau de l’extracteur. Il nécessite 
également l’isolation des gaines, 
le raccordement des caissons au 
réseau d’eaux usées pour évacuer 
les condensats, ainsi qu’un entre-
tien régulier des fi ltres et gaines 
pour garantir la qualité de l’air 
intérieur.

VMC double-fl ux thermo-dy-
namique : la VMC double-fl ux 
peut être couplée à une pompe à 
chaleur aérothermique qui utilise 
non plus directement l’air exté-
rieur mais l’air réchauffé par la 
VMC. La ventilation et le chauffage 
sont alors optimisés et le rende-
ment du système de chauffage est 
optimum. Ce système est développé 
dans les constructions passives 
pour exploiter au mieux la chaleur 
produite dans le bâtiment.

La VMC simple fl ux hygroréglable 
est un minimum mais la venti-
lation double-fl ux devrait être 
privilégiée. La VMC double-fl ux 
thermo-dynamique sera pour sa 
part privilégiée dans les bâti-
ments passifs afi n de remplacer le 
système de chauffage. 

Autres facteurs de succès 

Un bon dimensionnement et un 
équilibrage de la VMC sont es-
sentiels afi n d’assurer son effi -
cacité, d’équilibrer l’étanchéité à 
l’air de l’enveloppe et d’éviter les 
déperditions de chaleur inutiles. 
Cette étape devra être effec-
tuée avec un soin particulier. Une 
vérifi cation et un réglage de 
l’installation devront également 
être prévus régulièrement dès 
l’occupation du bâtiment. Enfi n, 
on veillera à choisir du matériel 
assurant le confort des utilisateurs 
afi n d’éviter une utilisation non 
adaptée du matériel (comme obs-
truer les bouches de ventilation) : 
attention au bruit du ventilateur 
(prévoir des bouches à absorption 
phonique si le milieu extérieur est 
bruyant) et également au posi-
tionnement des entrées d’air et à 
leur dimensionnement.

En résumé

Opter au minimum pour • 
une VMC simple-fl ux hygro-
réglable mais préférer les 
VMC double-fl ux

Porter une attention particu-• 
lière au bon dimensionne-
ment et à l’équilibrage de 
la VMC

Prévoir un entretien et un • 
réglage régulier de l’ins-
tallation pour garantir 
une bonne qualité de l’air 
intérieur.

Éviter les usages inadap-• 
tés du matériel en anti-
cipant les problèmes de 
confort des usagers pou-
vant être générés par le 
choix du matériel.

Que dit la règlementation ?

Pour le calcul de la consommation de référence des immeubles de 
logements collectifs, la réglementation est basée sur un système de 
ventilation un peu plus performant qu’une VMC autoréglable. Pour 
un projet, il a été calculé qu’installer une VMC hygroréglable, avec 
des entrées d’air hygroréglable, permettait de réduire de 14 % la 
consommation d’énergie due à la ventilation.

   Chapitre 4
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Généralités

Différents aspects devraient être 
considérés de manière toute aussi 
importante que le critère fi nancier. 
Ainsi, on regardera également :

la • fi abilité et la durabilité 
du système car la gestion des 
pannes coûte cher. On choisira 
donc parfois du matériel plus 
coûteux à l’achat mais qui offre 
une meilleure fi abilité dans le 
temps et sera donc plus renta-
ble sur le long terme. 

la • performance du ma-
tériel : ainsi, les techniques 
répondant aux mêmes besoins et 
assurant le même confort pour 
une consommation moindre 
seront à privilégier (comme 
par exemple les chaudières à 
condensation). 

les • possibilités de régulation 
et de programmation : c’est 
en effet une source de confort 
et d’économies d’énergie. On 
apportera un soin particulier au 
choix des thermostats program-
mables en évitant les systèmes 
trop complexes à l’utilisation. 
Certaines enquêtes montrent en 
effet, que seulement 30 % des 
programmateurs seraient utilisés. 
Une notice d’utilisation simple  
devrait de plus être remise aux 
usagers à chaque entrée dans 
les lieux.

les • évolutions du marché et 
des approvisionnements en 
énergie : on s’orientera vers un 
système évolutif autorisant des 

changements ultérieurs quant à • 
l’approvisionnement en énergie. 

l’• impact environnemental : on 
regardera les performances du 

système (moins il consomme, 
moins il pollue) mais aussi 
le type d’énergie choisie et 
les impacts que cela com-
porte ainsi que les possibilités 
éventuelles de cogénération. 

Remarque : le critère fi nancier est 
bien plus complexe que le simple 
prix d’investissement : les coûts 
de maintenance et d’exploitation 
doivent par exemple, également 
être pris en compte. Les coûts  
sont donc à envisager de ma-
nière globale et comprennent des 
postes tels que les abonnements, 
les locations de cuves et de 
compteurs, le prix de toutes les 
énergies concernées (certaines 
chaudières consomment en plus 
du combustible classique, aussi 
de l’électricité), l’entretien du 
système, les réparations, les 
subventions éventuelles à déduire… 
Ils dépendent aussi du rendement et 
des pertes du système. 

Production de chaleur : 
chauffage collectif 
ou individuel ?

La question du chauffage collectif 
ou individuel est à prendre en 
compte avec attention, dans 
l’étude du choix du système de 
chauffage. En effet, d’un côté, 
le chauffage individuel permet 
d’éviter certaines tâches admi-
nistratives aux gestionnaires 
(facturation des consommations 
de chauffage et d’eau chaude, 
gestion des impayés…) mais de 
l’autre, il génère des coûts fi xes très 
élevés en raison notamment du 
nombre d’équipements, des coûts 
liés aux abonnements redondants 
à la maintenance de nombreuses 

installations et au prix du kWh 
plus élevé. 

L’adaptation au contexte par 
changement d’énergie sera 
également plus aisée avec une 
seule chaufferie qu’avec de nom-
breuses chaudières individuelles.

La production de chaleur collec-
tive avec facturation individuelle 
représente une solution intermé-
diaire mais il faut alors prendre 
en compte les coûts de location 
de compteurs et les coûts liés aux 
relèves et aux facturations qui 
peuvent selon la situation s’avérer 
plus onéreux qu’une solution 
collective classique. Le choix entre 
chauffage collectif ou individuel
doit être étudié au cas par cas. 

Choix d’énergie

Le choix de l’énergie devra 
suivre à peu près les mêmes 
critères que le choix du système 
de chauffage. 

On regardera le prix d’investis-
sement mais également le prix 
de l’énergie en tenant compte de 
ses évolutions possibles, et égale-
ment de l’évolution possible des 
potentialités d’approvisionnement 
(disponibilités des ressources). 

On prendra également en compte 
l’impact environnemental généré 
par un choix ou un autre et les 
contraintes liées à chacun.

Bien entendu, on envisagera la 
possibilité d’utiliser des éner-
gies renouvelables qui génèrent 
moins d’impacts sur l’environ-
nement. On regardera aussi les 
distances de transport nécessaires 
à l’approvisionnement. 
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Le chauffage et l’eau chaude sanitaire

De nombreux critères devront orienter le choix du chauffage, ce qui nécessitera de prendre le temps de réaliser une 
étude détaillée des différentes solutions possibles.



48

   Chapitre 4

Parmi les énergies fossiles les 
plus utilisées, on privilégiera 
le gaz naturel. C’est en effet, 
le combustible non renouvela-
ble le moins polluant en terme 
d’émissions de CO2. 

L’électricité présente, quant à 
elle, des inconvénients nota-
bles : elle affi che un rendement 
de 40 % pour arriver au consom-
mateur fi nal, ce qui implique 
d’importantes pertes. Dans 
notre pays, elle est essentiellement 
d’origine nucléaire ce qui parti-
cipe au problème du stockage 
et du retraitement des déchets 
nucléaires (qui ne sont à l’heure 
actuelle pas résolus). 

On se penchera également sur 
l’option « petite cogénération » qui 
a l’avantage d’optimiser le système 
en profi tant de la chaleur produite 
pour produire de l’électricité. 

Enfi n, on tiendra aussi compte des 
contraintes techniques :

La maintenance du système :

Pour rester performant, un 
système de chauffage doit être 
vérifi é et réglé régulièrement.
Une maintenance régulière peut 
en effet, générer des économies 
d’énergie de 10 à 20 %. Aussi, la 
maintenance de l’installation est 
capitale et doit être prévue par 
exemple par l’intermédiaire d’un 
contrat de maintenance ou un 
contrat d’exploitation avec garantie 
de résultats. 

La distribution 

On apportera une attention 
particulière à rationaliser les 
réseaux de distribution d’eau 
chaude afi n d’éviter les pertes 
inutiles. Ainsi, la disposition des 
différentes pièces dans les locaux 
devra être organisée afi n que les 
pièces raccordées au système de 
distribution d’eau chaude soient 
rassemblées autour d’une gaine 

technique.Énergie Contraintes

Solaire thermique surface, inclinaison et orientation de la toiture, 
masques éventuels, possibilités de stockage de 
l’eau chaude, nécessite une chaufferie, émetteurs 
et circuit hydraulique à basse température

Solaire photovoltaïque surface, inclinaison et orientation de la toiture, 
masques éventuels

Bois possibilités de stockage (volume important né-
cessaire), accès du camion d’approvisionnement, 
nécessite une chaufferie, émetteurs et circuit 
hydraulique

Gaz de ville possibilités de raccordement, nécessite une chauf-
ferie, émetteurs et circuit hydraulique

Gaz en cuve possibilités de stockage par cuve, nécessite une 
chaufferie, émetteurs et circuit hydraulique

Fioul possibilités de stockage par cuve, nécessite une 
chaufferie, émetteurs et circuit hydraulique

Électricité (chaudière) nécessite une chaufferie, émetteurs et circuit 
hydraulique 

Électricité (émetteurs) émetteurs spécifi ques qui nécessitent d’être chan-
gés si le type d’approvisionnement en énergie est 
modifi é

Aérothermie les performances du système diminuent avec la 
température

Pompe à chaleur surface de terrain, qualité du terrain (ou présence 
d’une nappe), émetteurs et circuit hydraulique à 
basse température
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Les émetteurs 

Afi n de s’adapter aux incertitu-
des du marché, on privilégiera les 
systèmes de chaleur alimentés 
par de l’eau chaude (radiateurs 
hydrauliques, planchers chauffants). 
En effet, c’est le système le plus 
polyvalent puisqu’il autorise un 
raccordement du système aux 
réseaux de chaleur, ainsi qu’aux 
chaudières fi oul, électrique, gaz 
et bois. Si le système est adapté 
pour recevoir de l’eau chaude à 
« basse température », il pourra 
également être alimenté par un 
système solaire thermique ou de 
la géothermie. 

Cela permet de prévoir sur la 
durée de vie du bâtiment, un éven-
tuel changement d’énergie (ou un 
apport complémentaire par une 
énergie renouvelable) en fonction 
de l’évolution du contexte, sans 
générer de travaux trop importants 
puisque seule la partie chaufferie 
sera concernée. 

La solution électrique n’est pas à 
privilégier (excepté pour la chaudière) 
car aucune alternative n’est possible 
sans travaux importants. 

Le confort étant un critère impor-
tant pour le choix des émetteurs, la 
chaleur rayonnante assurée par les 
radiateurs hydrauliques de grandes 
dimensions et les planchers chauf-
fants est idéale. Entre ces deux 
options, le confort apporté par le 
plancher chauffant sera même 
supérieur notamment puisqu’il 
représente une « paroi chaude » de 
grande taille. 

Si du chauffage électrique individuel 
est tout de même envisagé,
privilégiez au minimum les 
équipements offrant le plus de 
confort (radiateurs à chaleur douce 
et radiateurs à inertie ou radiateurs 
à accumulation et panneaux 
rayonnants) et le plus d’économies 
à l’utilisation (radiateurs à accu-
mulation ou radiateurs à chaleur 
douce et radiateurs à inertie). 
Les radiateurs à accumulation 
permettent de s’affranchir d’une 
chaleur produite par intermittence.

Eau chaude sanitaire

Les choix à effectuer pour l’eau 
chaude sont relativement simi-
laires à ceux du chauffage. Des 
équipements installés systémati-
quement dans les bâtiments tels 
que des pommes de douches à 
turbulence (consomment 8l/min 
au lieu de 20l/min) et des mous-
seurs à économie d’eau (génèrent 
30 à 50 % d’économie d’eau au 
robinet) permettent également 
de générer des économies.

Principe du chauffe-eau solaire 
collectif (source ADEME)
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En résumé

Réaliser systématiquement une étude détaillée • 
des différentes possibilités pour le choix du sys-
tème de chauffage et d’eau chaude sanitaire

Intégrer les critères suivants : fi abilité et dura-• 
bilité/performance/possibilités de régulation 
et de programmation/ impact éventuel des 
évolutions du marché et des approvisionne-
ments en énergie/impact environnemental/
coût global

Rationnaliser les réseaux de distribution • 
d’eau chaude dans le bâtiment

Privilégier les radiateurs hydrauliques ou • 
mieux, les planchers chauffants hydrauliques

Prévoir la maintenance du système• 

Prévoir l’installation de matériel économe • 
pour l’eau chaude sanitaire dans les 
bâtiments.

Que dit la règlementation ?

La réglementation fait l’hypothèse d’une chaudière 
basse température pour calculer la consommation de 
référence. En zone H1, une simulation montre qu’il 
suffi t d’installer des chaudières à condensation pour 
diminuer d’environ 15 % la consommation d’énergie 
due au chauffage.

La réglementation pénalise les logements collectifs 
chauffés à l’électricité. La consommation de réfé-
rence pour l’eau chaude sanitaire est notamment 
réduite de 10 %, ce qui oblige les constructeurs à 
améliorer la performance thermique du bâtiment 
ou à installer un chauffe-eau solaire collectif.
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Électricité spécifi que

Dans les logements

Il est bien évidemment très diffi cile 
de travailler sur la consomma-
tion d’électricité à l’intérieur des 
logements puisque cela dépendra 
de l’électroménager choisi par 
les habitants ainsi que de leurs 
habitudes de vie. Cependant, 
quelques options existent quant 
à l’aménagement intérieur des 
logements afi n de permettre aux 
familles qui le souhaitent, d’utiliser 
du matériel plus économe. 

On prévoira un espace suffi sant pour 
loger un réfrigérateur économe 
(66 cm au lieu des traditionnels 
60 cm). De même, on aménagera 
le plan de travail de la cuisine afi n 
de rendre impossible le positionne-
ment des appareils de production 
de froid à proximité du four et de 
la gazinière. On veillera également 
à équiper toutes les pièces d’un 
plafonnier. Cela évite en effet, 
l’utilisation de lampadaires 
halogènes lorsqu’aucun système 
d’éclairage par le plafond n’a été 
prévu. Dans l’idéal, le plafonnier 
devra pouvoir recevoir des am
poules basse-consommation (éviter 

les spots très basse tension). La 
mise en place d’une prise de courant 
commandée par un interrupteur à 
l’entrée du salon permettra aux usa-
gers qui le souhaitent, de brancher 
leurs appareils audiovisuels dessus 
et de pouvoir les couper tous en 
même temps, en quittant le salon. 
on évite ainsi les consommations 
inutiles liées aux veilles, soit 100 à 
450 kWh/ an et par logement. Il est 
également possible de prévoir une 
double alimentation eau chaude/
eau froide pour le lave-vaisselle 
et le lave-linge afi n d’économiser 
l’électricité nécessaire au chauffage 
de l’eau (150 à 200 kWh/an). Les 
sèche-linge sont très gourmands 
en énergie. Cependant, de plus 
en plus de familles y ont recours, 
parfois parce qu’il est diffi cile de 
trouver un espace pour sécher le 
linge dans le logement. Cet espace 
est à prévoir, soit en préinstallant 
un système d’accrochage sur le 
balcon ou au dessus de la baignoire, 
soit en prévoyant un emplace-
ment pour le séchoir dans la salle 
de bain par exemple.

Il est également possible d’équiper 
d’offi ce les logements avec du 
matériel facilitant les économies 
tel que les mitigeurs, les chasses 
d’eau à double débit, les mousseurs 
à économie d’eau, les pommes de 
douche à turbulence, et les ampoules 
basse consommation. 

Dans tous les cas, il sera fort 
intéressant de prévoir une sensibi-
lisation des nouveaux locataires à 
l’utilisation de leur logement et de 
l’équipement qui y est rattaché, par 
exemple, par la présentation d’un 
logement type et/ou par la distri-
bution d’un guide d’utilisation du 
logement. En effet, certaines ins-
tallations « économes » telles que 
les chasses d’eau à double débit ou 
le thermostat programmable n’ont 
de sens que si elles sont utilisées 
correctement. Il faudra également 
expliquer l’intérêt de maintenir 
certains investissements dans le 
logement comme par exemple les 
ampoules basse-consommation 
qui pourraient être remplacées 
par des ampoules classiques pour 
des questions d’esthétique. Enfi n, 
d’autres aspects tels que la gestion 
de l’aération par ouverture des 
fenêtres auraient tout intérêts à 
être également abordés. 

Dans les parties communes

Dans les parties communes, on 
travaillera essentiellement sur 
l’éclairage et l’ascenseur. 

Au niveau de l’éclairage, on 
privilégiera un allumage étage par 
étage bien plus économe qu’un 
éclairage de la montée entière 
à chaque passage. On utilisera 
aussi des minuteries et/ou des 
détecteurs de présence qui 
devront être réglés régulièrement 
tout au long de la durée de vie 
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du bâtiment. Nous constatons en 
effet, que les temps d’allumage 
se dérèglent au fi l du temps et 
qu’ils sont souvent trop longs (ils 
s’échelonnent en général de 1 à 
7 minutes). On utilisera aussi des 
ampoules basse-consommation 
qui consomment 5 fois moins que 
les ampoules classiques et durent 
8 à 15 fois plus longtemps. Certai-
nes sont maintenant compatibles 
avec la fréquence d’allumage des 
minuteries. 

Pour ce qui est des ascenseurs, 
le choix de la technologie va avoir 
un impact sur la consommation du 
dispositif. En effet, les ascenseurs à 
câble et contrepoids consomment 
2 à 3 fois moins que les ascen-
seurs hydrauliques et nécessitent 
un courant de démarrage envi-
ron 5 fois moins important. Ceci 
infl uence les consommations mais 
aussi les puissances d’abonnement. 
Le réglage des paramètres de 
l’ascenseur pourra également 
générer des économies. On pourra 
ainsi réduire la vitesse ascensionnelle 
de la cabine (généralement 1m/s, 
peut-être réduite à 0,63m/s) ainsi 
que son accélération. Ces mesures 
sont en général assez peu ressenties 
par les utilisateurs. De même, on 
apportera une attention particulière 
à ce que l’éclairage de la cabine 
soit éteint lorsque celle-ci n’est 
pas en fonctionnement.

Pour les équipements sociaux 
culturels et bureaux

Les dépenses liées à l’électro-
ménager ne sont en général pas 
très importantes au niveau des 
équipements sociaux-culturels et 
des bureaux. Cependant, si une 
cuisine est prévue dans le bâtiment, 
on appliquera les mêmes préco-
nisations que pour les logements. 

L’effort sera à porter davantage 
sur l’éclairage et l’ascenseur (dont 
les préconisations sont décrites 
ci-dessus) ainsi que sur la consom-
mation électrique du bâtiment 
(notamment les ordinateurs). Pour 
ce dernier aspect, un interrupteur 
centralisé commandant l’alimen-
tation de tout le réseau électrique,
à l’exception de certains appareils 
(serveurs, signalisation de secours…) 
pourra être placé à l’entrée du 
bâtiment ou dans chaque service 
si le bâtiment est grand ou si les 
horaires d’utilisation ne sont pas 
les mêmes sur toute la structure.
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En résumé
Prévoir un espace de 66 cm pour l’emplacement de réfrigérateur• 

Aménager le plan de travail de la cuisine afi n de rendre impossible • 
le positionnement des appareils de production de froid à proximité 
du four et de la gazinière

Équiper toutes les pièces d’un plafonnier autorisant l’installation • 
d’ampoules basse-consommation

Pour le salon, prévoir une prise de courant commandée par un in-• 
terrupteur à l’entrée du salon

Pour les locaux de bureau et équipements socio-culturels, prévoir ce • 
même interrupteur à l’entrée du bâtiment ou de chaque service

Ménager une double alimentation d’eau chaude et d’eau froide • 
pour le lave-linge et le lave-vaisselle

Prévoir un espace pour sécher le linge dans le logement ou • 
prévoir une buanderie commune

Pré-installer du matériel économe dans les bâtiments• 

Prévoir un éclairage des communs « étage par étage »• 

Mettre en place des minuteries et/ou des détecteurs de • 
présence dans les communs

Prévoir un réglage régulier des minuteries et optimiser le • 
temps d’allumage

Utiliser des ampoules basse-consommation pour les communs• 

Préférer les ascenseurs à câbles et à contrepoids• 

Réduire la vitesse ascensionnelle et d’accélération de la • 
cabine de l’ascenseur

Veiller à ce que l’éclairage de la cabine d’ascenseur • 
s’éteigne avec l’arrêt de la machine
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Les ressources possibles en matière de 
conseils et de fi nancements

Les institutionnels

La direction départemen-
tale de l’Équipement et de 
l’Agriculture- DDEA

La DDEA est un 
service déconcen-
tré du ministère 
de l’Écologie, de 
l’Énergie, du Déve-
loppement durable 

et de l’Aménagement du territoire 
(MEEDAT). Elle assure le portage 
des politiques publiques auprès de 
l’ensemble des acteurs de la fi lière 
construction.

Pour mettre en œuvre les engage-
ments du Grenelle en matière de 
bâtiment, les services des DDEA 
sont impliqués pour :

Sur le volet «logement» :

mobiliser les bailleurs sociaux • 
en vue d’engager la rénovation 
des 800 000 logements sociaux 
les plus énergivores. (identifi ca-
tion, coordination et, si besoin, 
assistance à la conduite des 
opérations)

mener des actions de commu-• 
nication auprès des proprié-
taires occupants ou bailleurs 
(incitation fi nancière mise en 
place pour la réalisation de 
travaux de rénovation thermique 
des logements, réglementations 
thermiques en vigueur) ;

mener des actions de com-• 
munication auprès du réseau 
des professionnels du bâti-
ment (développer les diagnos-
tics thermiques et d’accessibi-
lité des bâtiments, informer les 
professionnels sur les dispositifs 
réglementaires);

développer les actions de • 
contrôle de l’application de la 
réglementation thermique.

Sur le volet « bâtiments non 
résidentiels » 

faire du conseil•  amont gratuit 
ou de solidarité auprès des 
collectivités territoriales proprié-
taires de bâtiments publics et en 
particulier les petites communes  
(présentation des engagements 
du Grenelle, information sur les 
dispositions réglementaires en 
matière de thermique et d’ac-
cessibilité, possibilités de fi nan-
cement mises en place avec le 
Grenelle, conseils concernant la 
faisabilité des opérations etc...)

réaliser des conduites d’opéra-• 
tion, assistance à maître d’ouvra-
ge ou autres actions avec pour 
objectif des bâtiments publics 
de l’État exemplaires en matière 
de développement durable 
(objectif du Grenelle : - 40 % 
de consommation d’énergie et 
- 50 % des gaz à effet de serre)

Aides fi nancières :

la délégation locale de l’Anah, • 
située à la DDEA, instruit les 
demandes et délivre les sub-
ventions pour l’amélioration de 
l’habitat privé.

concernant les logements • 
publics, les services de la DDEA 
interviennent par le biais de 
l’agrément et du fi nancement 
des opérations de construction 
neuve. Pour les prêts locatifs 
(PLUS et PLAI), une majoration 
de l’assiette de subvention et 
du loyer est accordée en fonc-
tion du niveau de performance 
thermique (label THPE 2005,ou 
THPE ENR 2005, BBC).

concernant les projets de • 
rénovation urbaine, les 
fi nancements apportés par 
l’agence nationale pour le 
renouvellement urbain - ANRU 
et gérés par la DDEA pour la 
reconstitution de l’offre de 
logements sont conditionnés 
par la performance énergétique 
des nouvelles constructions.
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L’agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de 
l’energie - ADEME

Il s’agit d’un éta-
blissement public 
à caractère indus-
triel et commer-
cial, placé sous la 
tutelle conjointe 
des ministères en 

charge de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de 
l’aménagement du territoire ainsi 
que de l’enseignement supérieur et 
de la recherche.

Ses missions sont les suivantes :

connaître•  - l’ADEME contribue 
au fi nancement de la recher-
che et de l’innovation et assure 
son animation. Elle participe 
également à la constitution et à 
l’animation de systèmes d’ob-
servation pour mieux connaître 
l’évolution des fi lières. 

convaincre et mobiliser•  - 
l’information et la sensibili-
sation des publics sont des 
conditions essentielles de 
réussite des politiques en 
matière d’environnement. Dans 
ce cadre, l’ADEME met en oeuvre, 
en collaboration avec d’autres 
partenaires (afi n d’en démulti-
plier les effets), des campagnes 
de communication de grande 
ampleur pour faire évoluer 
les mentalités, les comporte-
ments et les actes d’achats et 
d’investissement.

conseiller•  - l’ADEME assure un 
rôle de conseil afi n d’orienter 
les choix des acteurs socio-éco-
nomiques. La diffusion directe 
par des relais de conseils de 
qualité est une composante ma-
jeure de la mise à disposition de 
l’expertise de l’agence (aide aux 
maîtres d’ouvrage, soutien aux 
relais et réseaux d’acteurs pour 
démultiplier l’offre de conseils). 

L’ADEME élabore également des 
outils et des méthodes adaptés 
aux attentes de ces acteurs.

aider à réaliser•  - pour les aides 
directes à la concrétisation 
des projets, l’ADEME déploie 
plusieurs sortes de soutiens 
fi nanciers gradués. Elle favorise 
également la mise en œuvre de 
références régionales et nationales.

Conseil régional Rhône-Alpes

Le conseil régional de la région 
Rhône-Alpes développe depuis 
de nombreuses années une politi-
que en faveur du développement 
durable, notamment dans le 
domaine de l’énergie. Ce soutien 
s’exprime par exemple via un 
dispositif incitatif orienté vers les 
investissements en faveur des 
énergies renouvelables.

Conseils généraux

Certains conseils généraux ont 
pris position en faveur du déve-
loppement durable en mettant 
également en place des disposi-
tifs incitatifs orientés vers la HQE, 
l’effi cacité énergétique et/ou les 
énergies renouvelables venant 
ainsi compléter les dispositifs 
existants. 

Les acteurs locaux

Espaces info-énergie

Le réseau des es-
paces info-énergie 
a pour mission 
d’informer et de 
sensibiliser tous 
les publics (par-
ticuliers, entrepri-

ses, collectivités…) sur les questions 
de maîtrise de l’énergie et les éner-
gies renouvelables. Ces structures, 
plus à l’échelle des départements 
ou des agglomérations, offrent 
une information locale, techni-
que, fi nancière et institutionnelle 
(aides disponibles, démarches 
à entreprendre, professionnels 
existants...). 

Elles proposent également 
des missions d’assistance plus 
poussées sur certains projets 
spécifi ques.

Prioriterre

Prioriterre est une 
organisation non 
gouvernemen-
tale (ONG) sous 
statut associatif. 
Elle contribue à 
la lutte contre 

le changement climatique et à 
la pérennisation et au partage 
des ressources naturelles de la 
planète en incitant toute personne, 
dans sa vie personnelle ou dans 
son milieu professionnel, à la 
modifi cation des comportements 
d’achat et de consommation 
d’énergie, d’eau et de matière 
première.

Pour cela, elle fournit aux 
particuliers, entreprises, collecti-
vités... une information neutre, 
objective et gratuite. Elle est l’espace 
info-énergie de la Haute-Savoie. 

   Chapitre 5
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Les prestataires
Assistance à maître d’ouvrage 
HQE (AMO HQE)

« La mission de l’AMO HQE 
est de transcrire en terme de 
démarche et de formuler en 
terme d’exigences, les objectifs et 
la volonté du maître d’ouvrage qui 
désire obtenir une construction à 
haute qualité environnementale. 
En l’absence de label HQE, l’AMO 
HQE ne peut que se porter garant 
de la démarche HQE du maître 
d’ouvrage. Sa responsabilité 
s’exprime en terme d’obligation 
de moyens, de méthodologie, de 
conseils et non pas de résultats, 
ces derniers étant de la responsa-
bilité d’autres acteurs intervenant 
tout au long du projet (maître 
d’oeuvre, entreprise) ».
(source : www.certu.fr)

Son rôle est d’assister le maître 
d’ouvrage en lui apportant son 
approche transversale afi n de 
prendre en compte l’environnement 
dans les différentes phases du 
projet. Le maître d’ouvrage peut 
choisir l’accompagnement de 
l’AMO sur la globalité du projet ou 
sur certaines missions spécifi ques.

Certificateurs

Les certifi cateurs ont un rôle de 
contrôle afi n d’attester la conformité 
à certains principes préétablis. Ils 
interviennent généralement pour 
l’obtention d’un label et représen-
tent une garantie pour le maître 
d’ouvrage et ses partenaires. 

CAUE - conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de 
l’environnement

Le CAUE est un 
organisme dé-
partemental de 

conseil aux collectivités, d’animation 
du débat public et de formation des 
élus et professionnels. 

Il propose un accompagnement 
amont des projets d’équipements 
publics et d’aménagement afi n 
d’en examiner l’opportunité et les 
conditions de faisabilité

A l’échelle communale : la mise 
en place d’un tableau d’indicateurs 
du développement durable permet 
aux élus un vrai pilotage des 
actions et surtout de la gestion 
quotidienne de la commune. 
Élément dynamisant pour le 
personnel, il concrétise la tranver-
salité de l’approche et peut être 
utilisé comme élément d’infor-
mation des populations.

Pour les opérations d’urbanisme : 
l’approche environnementale de 
l’urbanisme favorise la prise en 
compte des éléments de dévelop-
pement durable préalablement 
aux études d’urbanisme, avec la 
mise en place d’orientations très 
précises.

Au niveau des équipements : 
la démarche des maîtres d’ouvrages 
intègre les objectifs du Grenelle 
notamment sur l’aspect de la 
perfomance énergétique. Leur 
pratique de la démarche haute 
qualté environnementale (HQE) 
les amène à privilégier des cibles 
quantifi ables et réalistes. Cette 
démarche implique une approche 
concertée du projet, une ana-
lyse du site permettant de fi xer 
les conditions d’insertion et de 
«recevabilité» de l’équipement 
par la population.

   Chapitre 5
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